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LA CRAINTE DU CHATIMENT EST LE
COMMENCEMENT DE LA SAGESSE %

 

Tandis que dans l’Ontario les villes d’Ot-

tawa, Toronto, Hamilton et London ont une

unité de représentation de 55,972 alors que

le reste de la province a une unité de

25,642, on voit que, dans la province de

Québec, 31,000 personnes des districts ru-

raux sont aussi représentées que 56,000

personnes dans Montréal. ead
more  I
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Avis aux hommes de bonne volonté
 

   
Nous offrons nos remerciements au public de
ontréal et de la province pour l’appuisi bien-
eillant qu’il nous a accordé depuis le commen-
ement de notre campagne contre le monopole

fes alcools. Nous recevons tous les jours des
Faits inédits, des chiffres et des dates irréfuta-
les ainsi que des copies de documents authen-
iques.

4 Plusieurs de nos correspondants ou informa-
seurs ne doivent pas s’étonner de nous voir re-
grader la publication des renseignements qu’ils
ous font parvenir: nous vérifions minutieuse-
ent toute l’information reçue, nous la classi-
ons, puis nous devons la faire copier en tripli-
ata. Ces copies sont mises en sûreté en trois
ndroits différents pour éviter les dangers de
ol, d’incendie, etc. ;
Nous ne dissimulerons pas à nos amis les for-
idables difficultés que nous rencontrons sur
otre route.
S’attaquer au trust le mieux organisé, le plus

enébreux, le plus facilement corrupteur que
ous avions encore vu dans l’histoire du
pays n’est pas une mince tâche pour un mo-
este journal hebdomadaire.
Nous devons faire face à une solide conspi-

ation du silence habilement entretenue par un
égime qui bénéficie de la vénalité d’une partie
e la presse et de la veulerie ou de la timidité
cessive de l’autre partie.
Mais nous en avons vu bien d’autres.
Nos seules forces sont notre bonne foi, le

ouci de la vérité, — si affreuse soit-elle, — no-
e désir de servir l’intérêt public et l’aide de
os lecteurs.
Ces forces nous n’hésitons pas à les aligner

ontre une clique de politicailleurs aussi puis-
ants que sans vergogne, une phalange d’em-
oisonneurs, d’accapareurs disposant d’une
aste quantité d’or, une ‘‘camarilla”’ de mercan-
s qui opèrent pour leur compte personnel sous

be couvert d’une organisation publique.
Nous voulons démontrer que la Kommission:
10. empoisonne délibérément la population
ns un but de lucre;
20. exige des prix tellement exhorbitants
échange des médiocres marchandises qu’elle

ébite que le coulage y règne à l’état de prin-
ipe;
30. favorise un grand nombre de mauvaises
arques au détriment d’excellents produits;

test
Questions actuelles
SOPHISME LIBERATRE

 

 

Répondant à la question de M. Meighen, à

avoir pourquoi les villes ne jouissaient pas

’une représentation plus considérable dans le

ouvernement, M. King déclara qu’approxima-

ivement les neuf-dixièmes des membres du ca-

binet depuis la Confédération avaient toujours

nabité les villes.

“_Quant aux affaires de la Chambre et du

abinet,” dit-il, ‘les villes ont toujours été plus

argement représentées qu’il ne l’a semblé à

première vue. Par conséquent, je crois sage de

aintenir pour les divisions rurales une unité de

eprésentation plus faible que pour les circons-

riptions urbaines.”

Mais alors pourquoi n’accorde-t-on pas aux

Hilles une représentation plus proportionnelle.

Rien n’empêchera ceux des villes de se présen-

er dans les villes au lieu d’aller courir à la

ampagne? Prétendre qu’il est sage de laisser

es citadins se faire élire à la campagne pour

eprésenter les villes est le comble du sophisme

pouffon.

A VAGUE PROHIBITIONNISTE

La vague prohibitionniste est enrayée de tou-

les parts. Le Canada.revient au bon sens. Quant

aux Etats-Unis, le maintien de la prohibition y

ompte pour si peu que l’on peut trouver, au

ilieu de la ville de New-York, des alcools

dont les bas prix et la qualité sont inconnus

dans la province où s’épanouit la Kommission

des liqueurs. Le gouvernement de Québec a

déjà laissé entendre que le peuple aurait ici à

hoisir en sa Kommission etla prohibition to-

ale. Jamais le régime ne pourra établir la pro-

ibition sur les bords du Saint-Laurent même si

a Kommission doit disparaître. Les grosses

peurs d’Alexandre n’effraient plus que les in-

ârmes d’esprit. Le Québec ayant déjà fait deux

bas en arrière du côté sec devra en faire deux

en avant du côté humide. L’ingérence du gou-

ernementlibérâtre dans le domaine des alcools

ut une faillite complète. Si nous voulons reve-

jhir aux temps normaux nous devrons retourner
) la liberté du commerce.

XIT LE VAIN D’ANJOU

Il fallait s’y attendre. Désigné d'office par la

héfrerie rouge pour calomnier publiquement

l’honorable Arthur Meighen, M. Emmanuel

d'Anjou méritait deux récompenses: lo, l’im-

punité dans une retraite, loin du fracas des as-

emblées politiques; 20, une pitance pour le yes-

40. encourage l’incompétence, la mauvaise
foi, la mouchardise, le favoritisme, les actes il
légaux:

5o. n’est qu’une arme — l’arme la plus infer-
nale parce que plus secrète, plus sournoise, plus
démoralisatrice — entre les mains du Régime.

6o. subit le contrôle de puissants et louches
syndicats qui dirigent en sous-mains les opéra-
tions commerciales du trust des boissons.

Bref, nous entreprenons de démontrer la
faillite complète du système et son effet perni-
cieux à l’égard de la santé publique, la morale
publique, les affaires publiques.
Nous n’avons encore livré que quelques es-

carmouches pour amorcer la population et in-
viter sa collaboration à notre enquête.

Ceux qui prennent les quelques faits et chif-
fres que nous avons exposés jusqu’: pour le
gros de notre campagne s’abusent éi agement.

C’est quand nous serons en possession du dos-
sier — de tout le dossier — sur le gigantesque
scandale que nous monterons à l’assaut.

Et l’assaut, nous le donnerons par le journal,
le pamphlet, l’image et la parole.

Nous saurons trouver chez les autorités reli-
gieuses, tant catholiques que protestantes, gar-
diennes de la santé morale; nous saurons trou-
ver aux parlements de Québec et d’Ottawa, dans
la magistrature et les différentes facultés de
médecine, dans le barreau, l’industrie et le
commerce, et même, à ce moment, dans la
presse libre de cette province assez d’appui dé-
sintéressé pour affronter victorieusement les
bandes de bravi, de mouchards, de scribes et de
politicailleurs que l’on voudra bien lancer con-
tre nous, i

Ayant affaire à un adversaire qui cache et
ménage son jeu, nous avons, nous, étalés tou-
tes nos cartes sur table. Nous ne redoutons ni
tricheurs, ni bluffeurs. Nous jouons franc jeu.
Nous avons prouvé notre bonne foi. Que le pu-
blic continue de nous suivre et de nous encou-
rager.

Nous répétons que notre dessein est d’aider
à l’anéantissement d’une organisation malhon-
nête, sordide, meurtrière uniquementétablie et
dirigée pour maintenir un régime que vingt-
sept ans de jouissance effrenée dans l’auge du
pouvoir ont pourri jusqu’aux moëlles.

ROGER MAILLET.

tant de ses jours. On vient d’assigner à M. D’An-

|jou un fromage de tout repos. La probité et le

courage politiques de cet hurluberlu ressortent

d’une saisissante façon. Après avoir invité M.

Meighen à venir le rencontrer sur son propre

terrain, après avoir aspergé d’une boue putride

le chef de l’Opposition fédérale, M. D’Anjou
s’éclipse prudemment. C’est noble, c’est beau,
c’est grand, c’est libérâtre. La boue lancée, la
calomnie répandue, D’Anjou recevra sa part de
gâteau. Nos chaleureuses félicitations au héros

de Rimouski.

LE PONT “ATHANASE DAVID”

Chaque fois que nous devons parler du secré-

taire provincial, nous tâchons de le faire d’une

façon aussi douce que possible, car autant nous

aimons chez lui l’homme privé, autant nous mé-

prisons et détestons le politicien. C’est là un

sentiment qui nous paralyse assez souvent. Le
MATIN fut le premier journal à s’élever con-
tre l’appellation de Mécène décernée au secré-
taire provincial; nous avons de même protesté
contre la dénomination de “Prix David” puis-
qu’il ne s’agissait pas d’un prix décerné par un
particulier comme le “prix Carnegie” ou le
“prix Montyon” ou le “prix Nobel”. Aujour-
d’hui nous croyons devoir protester encore con-
tre le nom donné au pont qui relie le Bois des
Filion à l’Ile Jésus. On ne devrait décorer les
monuments publics qu’avec les noms de grands
défunts, de très grands citoyens ou de très
grands vieillaräs qui ont bien mérité de la pa-
trie. On aurait par exemple donné à ce pont le
nom de “Pont L.-O. David” que nous aurions
trouvé la chose toute naturelle. Bref, il nous
semble qu’Athanase devrait attendre son tour
et montrer plus de pudeur dans la vie publique.

LE BILAN D'UNE SESSION
 

Le plus clair de la session c’est qu’une foule
d'intérêts seront affectés; signalons pour aujour-
d’hui que:

a) Les industries affectées comprennent celles
du cuivre, du bois, de l’acier, du caoutchouc et
des textiles,

b) Plusieurs industries sont forcées de réduire
leur personnel, parce que 6 pour cent n’est pas
une protection suffisante.

c) Un grand nombre de travailleurs jetés sur
le pavé s’en iront aux Etats-Unis,

d) Les réductions s'appliquent à certaines
industries seulement, et à certains matériaux
nécessaires aux industries agricoles, forestières
et minières,

e) Le tarif ne favorise que certains intérêts,
{) Les pertes du revenu en avril et mai ont été

de $9,600,000; elles seront plus élevés durant
les mois qui suivront.

Rien d’étonnant d’entendre tout le monde se
plaindre de l’état des affaires, INTERIM,

| 
| 9.LS SCANDALES DE LA KOMMISSION OU LE 214 POUR CENT 9
Ve S

Le vermouth français ‘“Noilly-Pratt”
est boycotté au ‘“Pied-du-Courant”
 

Une double iniquité envers le public et le distillateur
 

 

 

EN FOULE A SAINT-LIN
Le grand ralliement oppositionniste de

demain à Saint-Lin, comté de l’Assomption,
commence à 2 heures P.M. (heure so-

laire).

L’assemblée a lieu dans la cour du col-

lège, à deux pas de la gare.

M. Arthur Sauvé sera entouré de ses

collègues du district de Montréal. '

Porteront la parole: le chef de l’Oppo-

sition, MM. Alfred Duranleau, député de

Laurier; Jos. Dufresne, député de Joliette ;

Aldéric Blain, et J. À. Hurteau, avocat, et

le notaire Paul Paquette.

Le train Montréal-Saint-Lin quitte la

gare Viger à 9 heures A.M. (heure solai-

re) et revient à Montréal à 7.40 h. P.M.

“KI WEST HASTINGS?

Le gouvernement fédéral n’a pas jugé à pro-

pos de faire les élections partielles de West

Hastings en même temps que celles de Saint-

Antoine et de Rimouski? Ce n’est pas brave et

c’est une injustice. . ‘

M. Gus Porter a porté une accusation directe

contre l’honorable James Murdock. Il a fait sa

preuve, mais le gouvernement à blanchi son ne-

gre. Le député de West Hastings a alors jeté sa

démission en défi au ministère, lui demandant

d’aller lui faire la lutte dans son comté sur cette

question. Le gouvernement aurait dû émettre

les brefs immédiatement et, relevant le gant,
entreprendre de faire reluire l'innocence de son
ministre du Travail. Il ne l’a pas fait. Pourquoi?

Si l’agile déposant de la Home Bank est blanc
comme neige, qu’il donne lui aussi sa démission
et qu’il aille faire la lutte & son accusateur.
En décrétant immédiatement les élections

partielles dans West Hastings, le cabinet King
aurait fait preuve de courage et d’une certaine
crânerie. Mais on sait que ce n’est pas là son
fort. POCK.

 

   

      

 

Avis très important

 

Nous prions tous ceux qui voudraient

nous faire parvenir des informations

au sujet de la “Commission des liqueurs”

de bien vouloir communiquer avec nous au-

trement que par la poste ou par téléphone.

Le meilleur moyen de cortespondre c’est

de nous envoyer les renseignements par un

messager de confiance.
Nous acceptons les communications Ano-

nymes attendu que nous pouvons toujours
vérifier leur degré d’exactitude.

Mais nous croyons devoir attirer l’at-

tention de nos nouveaux amis ou de nos fu-
turs correspondants sur le fait que tout
renseignement étranger à la VIE PUBLI-
QUE despoliticiens et hauts fonctionnaires
de la Commission est impitoyablement jeté
au feu et ne peut en rien nous servir.

LE MATIN.   
ALEXANDRE A SOURI

Quand son roi buvait, la Pologne était ivre,
mais quand son premier ministre s’amuse, la
province de Québec garde son sérieux et sa sé-
rénité.
Le ministre qui est allé interviewer l’hon. M.

Taschereau est un privilégié: M. Taschereau lui
à lu une déclaration de M. Sauvé et il souriait!
O sourire ministériel!
Le chef de l’Opposition a fait remarquer au

Club Cartier que le parti conservateur compte
des talents de premier ordre mais que la modes-
tie en empêche un trop grand nombre de se pro-
duire et de briller dans le domaine politique.
Et ça amuse M. Taschereau! Et ça fait sourire
M. Taschereau|
La modestie, c’est de l’inconnu pour les mi-

lieux libérâtres, où tant de nullités n’ont quele
toupet à leur actif, et où c’est l'impudence qui a
ses coudées franches.

Impudents ceux qui empoisonnent le peuple
avec des vins frelatés|!

Impudents ceux qui font voter des quinze
millions de l'argent du peuple et qui cachent
derrière les communautés religieuses, un frère,
un neveu et des fils!

Impudents ceux qui font passer le bill du no-
tariat et lui donnent un effet rétroactif affec-
tant des causes pendantes où un frère est inté-
ressé,

Impudents ceux qui, frère ou fils de premiers
ministres, arrachent à la province $181,163.19
en un an et traitent les autres d’affamés, de
dents longues et d’appétits creusés.…

Souriez, M. Taschereau et amusez-vous bien !
Ouf, “‘souriez, mon amour!”

Sourira bien qui sourira le dernier!
GALIPOTTE,

    

  

Monsieur le Directeur du “MATIN”,
Ville.

Cher monsieur,
Nos cousins de la belle France et les amateurs

de bons apéritifs seront certainement très inté-
ressés de connaître les prix d’achats du célèbre
vermouth francais “Noilly Pratt”, dont tous
sont si friands.

Ce vin, très populaire, devrait être à la por-
tée de la bourse de l’ouvrier, mais la Commis-
sion a jugée à propos de le placer parmiles’vins
de luxe en chargeant des prix de vente EXOR-
BITANTS, comme je veux le démontrer ci-
après.

Pendant l’exercice financier 1923-24, le coût
d’achat de ce vin fut de $6.29 à $7.00 la caisse
de douze litres, soit une moyenne de $0.5614
(CINQUANTE-SIX ET DEMIE) la bouteille;
d’après les COMMANDES Nos. 2201-2279-
2368-2420-2440.

Le pourcentage des profits bruts sur chaque
bouteille fut done $1.0850, soit CENT-QUA-
TRE-VINGT-DOUZE ET UN TIERS POUR
CENE. Mais si vous considérez le prix d’achat
des six derniers mois, à $6.29 la caisse, le profit
pour ces six mois, fut plus important, soit
$1.1254 la bouteille ou DEUX CENT QUA-
TORZE ET DEMIE POUR CENT (214.54%).
(214.54%).
La raison de ce vol manifeste vient du fait

que le public exige cette ligne de préférence à
 

toutes les autres, vu sa renommée; mais la Kom-
mission croit devoir imposer sa volonté en for-
çant le peuple à boire le contraire de ses goûts,
à preuve que certain vermouth beaucoup moins
connu et de moindre qualité, mais coûtant plus
cher que le Noilly Pratt, soit $9.52 la caisse, est
vendu à un plus bas prix que le Noilly Pratt.
POURQUOI CETTE INJUSTICE ENVERS

LE PUBLIC ET LE DISTILLATEUR? Le public
a le droit de connaître les étranges raisons d’a-
gir de la Kommission. i

Afin de mettre le peuple au courant des pré-
férences injustifiées que la Commission”se per-
met de faire, je pose les questions suivantes à
M. Cordeau:
QUELS SONT LES PRIX COUTANTS DE

VOS VERMOUTHS? .
POURQUOI UN VERMOUTH COUTANT

$0.75 2-3 la bouteille, SERAIT-IL VENDU A UN
PLUS BAS PRIX QUE CELUI QUI VOUS COU-
TE SEULEMENT QUE $0.5644 la bouteille ?

Est-il vrai que vous BOYCOTTEZ les meil-
leurs produits pour satisfaire les amitiés du gou-
vernement?
Que M. Cordeau réponde.
Avant de terminer, je défie la Kommission de

me démentir et je m’engage à prouver la vérité
de mes assertions par des documents officiels et
irréfutables.

Croyez-moi Monsieur le Directeur,
Votre très dévoué,

F.-X.-de CARABAS.

 

L’INDECISION

L'élection de St-Anto
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Le ministère de M. King est appelé par l’un
des collaborateurs du MATIN le cabinet de l’in-
décision et l’on dirait qu’il a entrepris de dé-
montrer jusqu’à quel point il avait été juste-
ment qualifié.
La date déjà changée de deux élections par-

tielles dans Québec et la date encore incertaine
d’une troisième en Ontario témoignent de la
politique nuageuse, vacillante, équivoque, am-
biguë du gouvernement languissant qui som-
meille sur le pays. Les destinées du Canada sont
à la merci des politicailleurs et de l’à-peu-près.
Incapables de gouverner eux-mêmes, ils se lais-
sent flotter au gré des événements.
Un matin, le cabinet de l’indécision annonce,

avec accompagnement de trombones, que les
élections partielles auront lieu le 30 août dans
Saint-Antoine et Rimouski. Le lendemain, le ca-
binet de l’indécision annonce, avec de multiples
sourdines, que dans Saint-Antoine et Rimouski
les élections partielles auront lieu le 2 septem-
re. *
M. King, ancien ministre du Travail, a-t-il

oublié que les ouvriers de la province de Québec
célèbrent la Fête du Travail le premier sep-
tembre de chaque année? Si ses diplômes amé-
ricains sont épinglés sur son calendrier et lui
cachent le sens des dates, James Murdock, gaf-
feur et blanchi, ex-déposant de la Home Bank,
aurait dû lui prêter le sien en sa qualité de re-
présentant ouvrier et lui crayonner en rouge,
les 30 août, 1 et 2 septembre comme étant des
jours chômés. Ainsi MM. Lapointe, Bureau et
Cardin, pour ne pas parler de l’honorable Low
et autres inconnus du cabinet King, n’ontpas
soupçonné que les électeurs de Saint-Antoine
pourraient profiter de ces trois jours de vacan-
ces pour quitter la ville et aller se reposer à la
campagne. S'ils l’ont prévu, ils n’en sont que
plus libérâtres: ils ont voulu tout simplement
défranchiser une partie des électeurs de cette
division. -

Si M. King espère faire passer son candidat
dans Saint-Antoine grâce. au pont de la rive
sud, il nous prouve que nous ne connaissons pas
encore toutes les ressources de sa merveilleuse
naïveté. Les électeurs seront influencés, non pas
par l’oeuvre future qui va se construire sur le

SUR LE PONT ATHANASE DAVID

 

Evidemment, comme le disait M. Sauvé, nos minis-
tres préfèrent les bénédictions de ponts aux bénédictions
de cloches,

x x XX

Car qui n’entend qu’une cloche peut sous-entendre
plusieurs , . . ponts,

Athanase n’a toujours pas conté dans son “éloquent
discours” l’histoire vraie du pont David, ou du pont
Athanase David, comme l’écrit un journal de la métro-
pole.

x x x

“Que s'’est-i] passé au bois des Filion dans la nuit
du 4 février 1923 au sujet du pont Athanase David?”
demande M. J, N. Cabana

“Que s'est-il ‘passé au conseil du comté de Terre-
bonne au sujet du pont Athanase-David?” demande en-
core M, J.-N, Cabana,

x % X

Ce citoyen est évidemment bien curieux,
qu’on peut se rappeler tous ces détails-là?

x %X

On a béni le pont Athanase-David
mouillé,

Est-ce

Pa
wn

après l'avoir
Après l’avoir béni, on l’a remotillé,

fleuve Saint-Laurent, mais plutôt"par les oeu-
vres du passé et que son libre-échange s’apprê-
te à détruire par tout le pays. Le pont de la rive
sud sera avantageux pour Montréal mais beau-
coup moins que le budget Robb ne lui sera dé-
sastreux.

Déjà les effets de la politique fiscale du gou-
vernement se font sentir: les perceptions de
douane ont diminué de $1,500,000 en mai et de
$2,00Q,000 en juin, tandis que nos industries et
notre prospérité sont menacées,

Et l’ineffable M. Mitchell?
Que fera M. Mitchell? Le correspondant

d'Ottawa est d’avis que le fidèle disciple de sir
Lomer se présentera comme indépendant et que
les chefs conservateurs feraient pression auprès
de M. Bell pour lui faire retirer sa candidature
en faveur du démissionnaire. Il est entendu que
les protectionnistes composent une écrasante
majorité dans Saint-Antoine et il serait malheu-
reux de les voir se diviser. Il leur serait encore
plus pénible peut-être de s’apercevoir après
l’élection du 2 septembre, que leur vote n’a plus
la signification qu’ils avaient voulu lui donner.
On sait que M. Mitchell a été élu à la faveur

du “roorback” du baron Atholstan. C’est un
fait qu’il convient de ne pas trop perdre de vue.
Danssa lettre de démission, M. Mitchell décla-
re qu’il a triomphé dans Saint-Antoine en pré-
conisant la politique de protection et en répu-
diant les idées libre-échangistes de la conven-
tion libérale qui a choisi l’honorable William-
Lyon Mackenzie-King comme successeur de sir
Wilfrid Laurier. Au lieu de défendre la protec-
tion quandelle était attaquée à la Chambre des
Communes et qu’un M. Stewart en sonnait déjà
les glas, M. Mitchell a préféré s’éloigner en dé-
missionnant parce que,libéral de toutesa vie, il
lui répugnait de combattre les mesures de son
parti. Il est important de savoir si l’indépen-
dance du démissionnaire a fait des progrès ou
si elle en est encore à cette stérile théorie de
l’abstention.

Il faut des positions bien tranchées et les
électeurs de Saint-Antoine ont le droit de con-
naître la portée exacte de leur vote du 30 août,
pardon, du 2 septembre.

Victor BEAUDRY.

Le pont Athanase-David a été béni, ce n’était pas
sans besoin. .

Parce qu’il s’appelle le Pont David les touristes ne
devront pas en conclure que c’est un M. David qui l’a
paré de sa poche, ; La

% x x Chem ad AR

Les organisateurs du banquet demi-monstre de M.
David ne sont pas “up-to-date” comme ceux du banquet
monstre de M. Taschereau: ils ne nous ont pas avertis
d’avance combien ¢a prendrait de fourchettes, ni com-
bien il se mangerait de saumon-cardinal.

Une question indiscrète au secrétaire de la province:
les cinq y étaient-ils et avez-vous été -obligé de payer
votre bouteille de champagne?

FR- .-
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À lire à la page 2
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L’hygiéne a la campagne et ailleurs

HISTOIRE DE DEUX MESSIEURS
DE LA VILLE, D'UNE JEUNE
FILLE, DE SES QUATRE FRERES
ET DUN POT DE CRISTAL.

Par Olivar ASSELIN. SLE
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L'hygiène à la campagne et ailleurs
 

HISTOIRE DE DEUX MESSIEURS DE [A VILLE, D'UNE JEUNE FILLE, DE SES
QUATRE FRERES ET D'UN POT DE CRISTAI
 

Par Olivar ASSELIN.
N'importe quel médecin dira aUux'n’avais jamais caché ma sympathie

lecteurs du “Bulletin de la Ferme” pour la classe agricole, nous fümes
que Fhabitude de cracher par terre iles bienvenus. On sortit en notre
dans les maisons ou dans la; locaux fonneur la nappe la plus fraîche.
publics est un des plus terribles'Nous soupâmes dans la salle, {à la
agents de propagation de la tuber- |campagne on dine le midi), d’une

(Du “Bulletin de la Ferme")

voici une,qui ne se ferait pas prier'propre que l’homme. Dans le Ca-
longtemps pour quitter la maison.” [nada français, cet instinct s’est
Et elle désignait celle de ses filles presque mué en habitude, grâce à
dont la pâleur m'avait frappé. La l’éducation donnée aux jeunes files
jcoupable rougit, sans rien dire.'par les religieuses, jusqu’au fond
L'ainé des garçons lui jeta un bro-'des campagnes ; et je pcurrais rap-

culose. Le crachat, desséché, se

pulvérise, circule dans l’air, s’ab-
sorbe, comme toute autre poussiè-
re, par les poumons, Même quand

il ne provient pas d’un tubercu-

leux, il porte en lui des germes

d'infection de toute sorte : il est

~ en effet assez logique que l'individu

wehor wy

*

——Hois FREE

rebâtir.
ou

Assez malpropre pour projeter sa

salive tout autour de lui soit aussi

celui qui prend le moins de soin de

sa personne. Le bureau provincial

de la Santé a constaté que nulle

part en notre pays la tuberculose

N'est plus répandue que sur cer-

tains points de la côte gaspésienne,'monde,

où les hommes, durant la saison de

pêche, passent dans des ‘“‘chauf-

fauds” sans air, à fumer et à cra-

cher par terre, tout le temps qu’ils

ne sont -pas sur l’eau. A Montréal,

bien que le casier sanitaire du lo-

gement n’existe pas, la Santé mu-

nicipale connaît des cas où les fa-

milles se sont succédé dans certai-

nes maisons pour s’y éteindre l'une

après l’autre comme frappées de la

peste ; les germes semés par une

première famille, souvent par une

seule personne, faisant leur oeuvre.

Or, je ne sais ce qu’il en est au-

jourd'hui des ouvriers des villes

mais durant un séjour de quelques

semaines que je faisais l'été der-

nier à la campagne, dans, la région

du golfe, j'ai vu, tout autour de

moi, et dans les villages comme

dans les “rangs”, des hommes qui,

à la maison, au bureau de poste, à

lomelette, de laitue à la crème et

lde confiture de rhubarbe. Notre

hôte voulut bien partager le repas

javec nous, cependant que garçons

jet filles se restauraient à la cuisine

d'une soupe au choux, de lard froid

et de pommes de terres. Madame

{Lachance s’excusa du pain. cuit de

ses mains, Elle s’excusa de l’ome-

lette. “En été, disait-elle, on n’a

guère le temps de cuisiner”. Elle

s’excusa encore de la laitue, un peu

dure, àson goût. Elle s’excusa des

confitures (elle disait, en effet,

comme une Canadienne du grand

“des confitures”). Elle

s’excusa de l’eau, du lait et d'autre

chose encore. Bref, elle s’excusa de

tout à profusion, comme tout

n’était pas appétissant et délicieux.

Mon compagnon avait été quérir

dans l'auto une bouteille de Dewar.

Il offrit un petit verre à M. La

chance, qui n’en prit qu’une goutte

et ‘‘seulement pour nous saluer”,

puis à la jeunesse. Les démoiselles

refusèrent, cela va sans dire. Le

“salon” se trouvait par hasard fer-

mé pour cause de grand ménage ;

Mme Lachance nous invita à veiller

dans la “salle”, invitation qu’elle

agrémenta de nouvelles excuses

M. Lachance, qui a plusieurs repri-

ses, durant le repas, avait tenté

d’orienter le discours vers la poli-

tique, me demanda nettement ce

que je pensais des dernières élec-

tions. Je parai le coup de mon

si

a fait, Les demoiselles s’assirent

cart pardessus. ma tête.

aussi s'en .mêla. Je crus qu'elle

allait pleurer. Dans le moment de

silence qui suivit, Rufin Latour, fin

diplomate, s’exclama d’une voix

joyeuse : “Si nous prenions un pe-

tit coup ?” Madame Lachance dit

sur le ton aigre-doux à sa demoi-

selle : “Ernestine, va quérir de

l'eau à la cuisine (elle prononça.t

q’'ii), ça te chassera les mauvaises

pensées, Tout le monde rit, même
Ernestine. La jeune fille prit sur la

table un pot de cristal. Comme elle

retournant vers ses frères, les yeux

en flammes, la voix frémissante, les

daigneuse : “Vous autres; qui vous

moquez de moi devant les étran-

gers, cria-t-elle. vous feriez mieux

d’apprendre à vivre comme du mon-

de ! Vous ménagez les chevaux, les

vaches, mais vous n‘êtes jamais si

soeurs, votre mère, à se vautrer

dans vos déjections ! Vous prenez

soins des veaux, des poulets, des

cochons, parce qu’ils vous rappor-

 
motre bonheur à nous, voilà qui

jvous est égal. Vous dépenserez,

tous ensemble, une piastre par se-

maine pour le tabac, et vous ne

mettriez pas cinquante sous de côté

pour acheter un crachoir. Quand

poings sur les hanches‘la lèvre dé-|

 

 

yves et de nos ganglions,

Un autrelpeler a ce qu'il y a quelques an-

ldans des draps bien blancs, fleurant

nées, allant à pied de Matane à
Gaspé par la côte, neuf fois sur dix

j'eus la bonne fortune de coucher

bon la lessive et l'eau de javelle, et

de manger sur une nappe immacu-

lée.

Nous les hommes, au contraire,

et en particulier ceux de la campa-

gne, on dirait que nous croirions

nous amoindrir, renoncer à une de
nos prérogatives les plus glorieuses,

en faisant Un pas pour cracher dans
mettait le pied dans l’autre pièce, la “casserole” du poêle ou un effort
elle glissa, échappa le pot, qui se:P0Our ne pas cracher du tout.

brisa en miettes sur le plancher. Se (tons-nous donc dans la tête :

Met-

Que cracher par terre est mal-

sain ;

Que c'est er grande partie par

l'habitude de cracher par terre que

nous nous rendons odieux à nos

femmes et que, très souvent, nous
tuons nos petits enfants,

Allons, les. amis ! s’il nous faut

absolument cracher, passons dès de-
heureux que quand vous forcez vos main chez le marchand nous acheter

un crachoir.

Mais que ce ne soit pas pour cra-
her autour.....

Et que ce ne soit pas non plus

; tent de l'argent : mais notre santé, pour y laisser les mouches pendant

des semaines, pendant des mois.

barboter dans le jus de nos genci-

qu’elles
iront ensuite déposer, de leurs pat-
tes gluantes, sur la face de nos

femmes, de nos filles, de nos en-
mieux, sans pouvoir l’esquiver tout je chien veut dégobiller dans la fants, Prenons la résolution de le

l'église crachaient par terre. Les

femmes protestaient, se plaignaient, |côte à côte, le buste rigide, sur un

le curé rappelait les coupables à la|canapé, M. et Madame Lachance,
propreté, au respect du saint lieu, mon compagnon et moi-même, sur

le maître de poste avait affiché dans des chaises berçantes au dos cou-

 à coup de pieds ; Dehors, Pataud ! par jour, Chaque matin nous en sté-
Mais vous êtes les premiers à don- riliserons d'avance le contenu avec

. = +

ner le mauvais exemple à Pa- june goutte de formaline diluée dan -

maison, vous le mettez à la porte laver nous-mêmes au moins une foi:

LE MATIN, SAMEDI, 26 JUILLET 1924

Service de librairie du ‘Matin’
CLASSIQUESGARNIER

Chaque volume in-16 broché, 60 cents, franco 65 cents.

Anthologie poétique française, par Maurice Allem,
: XVIe siècle, 2 vol.

XVIe , siècle, 2 vol.

XVIIIe siècle, 1 vol.

x1 oh 6 “

BACHAUMONT : Mémoires.
BARTHELEMY : Némésis.
BEAUMARCHAIS: Mémoires.
BERANGER: Ma biographie.
BERNARDIN DE SAINT-PIERRE: Paul et Virginie.
BOSSUET : Traité de concupiscence.
BOURGOIN: Les Maîtres de la Critique.
BYRON: Oeuvres complètes, 4 vol.
CAMOENS: Les Lusiades.
CHENIER: Qeuvres en Prose.
CREQUY. Souvenirs, 5 vol.
DANTE: La Divine Comédie.
FENELON : Dialogues sur l’éloquence.
HEINE: Livre des chants.
LA BRUYERE: Les Caractères.
LACORDAIRE: Vie de saint Dominique.
LA FAYETTE: Romans.
LESAGE: Histoire de Gil Blas, 2 vol.
MANZONI: Les Fiancés, 2 vol.
MARIVAUX: Vie de Marianne. -

* Le Paysan perdu.
MARTEL: Proverbes.
MASSILLON. Fléchier, Mascaron.

“ Mille et un jours.
PELISSIER: L’Art poétique.
PETRARQUB: Oeuvres amoureuses.
PICARD : Théâtre, 2 vol.
QUITARD: Anthologie de l’amour.

Proverbes sur les femmes.
MENIPPEE: Satire.
SEDAINE : Théâtre.
TALIEMENT DES REAUX : Historiettes, 5 vol.
TOUCHARD-LAFOSSE: Chroniques de !’Oeil-de-Boeuf,

5 vol.
VIGNY : Servitude et grandeur militaire.
POLYBE. Oeuvres, 4 vol.
APULEE : Oeuvres, 2 vol.
AULU-GELLE : Oeuvres, 2 vol.
CATULLE : Tibulle.
CESAR: Commentaires sur la Guerre des Gaules, 2 vol.
MARTIAL: Oeuvres, 2 vol.
PHEDRE: Fables.
QUINTE-CURSE : Oeuvres.
SALLUSTE : Oeuvres.
SENEQUE: Controverses et Suasoires, 2 vol.
TITE-LIVE: Oeuvres, 6 vol.
VALERIE.MAXIME. Oeuvres, 2 vol,
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|ENCOURAGEZ NOS ANNONCEURS ! CEUX QUI N’AN.
NONCENT PAS DANS VOTRE JOURNAL NE DESI.
RENT EVIDEMMENT PAS VOTRE CLIENTELE. NE
LES FORCEZ PAS A L’ACCEPTER. DU RESTE, COM«

| ME VOUS AUREZ CETTE SEMAINE BESOIN DE
QUELQUE CHOSE, POURQUOI NE PAS VOUS
ADRESSER

Aux Meilleures Maisons

de Montréal!
Le MATINpublie toutes les semaines une liste
de fournisseurs où ses lecteurs et amis peuvent
acheter en toute confiance. Le journal n’hésite pas

! à garantir l'excellence des valeurs que ces indus-
triels, négociants, agents et fabricants mettent
sur le marché et
l’attentiom de tous. La

les recommande vivement à
circulation du MATIN

parmi l’élite de notre population lui interdit de
| publier un grand nombre d'annonces, et c’est très

volontiers qu’il sacrifie la quantité à la qualité.
En encourageant les maisons, les commerces et
les industries dont nous donnons ici une liste
aussi complète et em même temijs aussi exclusive
que possible les amis de notre journal — à part
l'avantage matériel qu’ils ne manqueront pas d’en
retirer — aideront non sewlement motre oeuvre
mais ils participeront au développement intelli-
gent et au bon renom du commerce de la métro-
pole.
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un coin de son bureau une timide

défense : rien n’y faisait, il Me re- draperie de cretonne fixée par ur

vient même à ce sujet un souvenir

qui me paraît comporter son ensei-

gnement, _

* “En compagnie de mon ami Rulin

Latour, riche marchand des parvis-

ses d'en haut, je faisais une ran-

dunnée d’auto sur le littora!. Sur

je soif nous games une crevaison,

la deuxieme depuis le matin. Le

lo plusproche étant à quel-

que décidâmes d-

domasder l'hospitalité à la premiè-

fe pendant qu'on irait en

C’était

- maison neuve, en

à pcine brunb par le

un fournil d’un autre âge,

gurage le
uislance, nous

re me,
pneu.

   ure pele |

temps ;

uffalé dans le co

quait
€

L'aisafice se marqualf en-

‘à d'autres s'gnes, notamment

présence, sur la galerie, de

bidons à lait de vingt gal-

lons, qui attendaient évidemment

avec la fermière, pendant que, de

mon .côté, je jetais un Coup d’oeil

gut. le domaine. Le péere et trois

robusteg gars, dont deux hommes

faits, rentrèrent bientôt des champs.

Un quatrième fils, âgé de seize à

dix-sept ans, arriva par la grand-

core
à la

trois

_ route, conduisant un cheval qu’il

avait été faire ferrer à neuf. De

derrière les vaches assemblées dans

le pare, prononcez “par”, surgirent

deux grandes filles, l’une robuste

et rougeaude, l’autre mince et un

peu pâlotte, comme d'une autre fa-

“ mille, chacune se raidissant sous la

charge de deux grandes chaudières

de lait écumeux. Nous nous pré-

sentâmes, on se présenta: nous

étions chez le maire de Saint-Exé-

phonse, M. Pacôme Lachance.

Je crus me rappeler ce nom par-

mi les candidats agraires dont les

journaux faisaient quelquefois men-

tion. Comme, de mon côté, je

 

(1) Les histoires racontées dans

cette série d'articles sont toutes vé-

ridiques ; je leur ai seulement prê-

té un théâtre et des circonstances

plus ou moins imaginaires pour n’en

pas blesser les acteurs. Je me ferais

serupule de les publier dans les

journaux des villes : j'estime trop

- peu leg décrotteurs de rues pour

jeter en pâture à leur malignité un

état de choses qui, malheureuse-

ment pour eux, ne se confine pas

sux campagne — hérité, en tout

cas, de plusieurs générations d’illet-

trés et perpétué par trois causes

étrangères à la volonté de l'habi-

tant, qui sont : l’enseignement in-

suffisant de l'hygiène à l’école ru-

rale ; le manque presque général de

commodités matériels pour la pra-

tique de l’hygiène à la ferme ; l'in-

‘différence inconvenable des classes

“dirigeantes poûr une question inti-
mement.liéeà celles de la natalité,
de l’attachement à la terre, de la

directeur du “Bulletin de la Fer-

me’ parceque, fils d’habitant, éle-
vé à la“campagne, j'ai souffert per-

: “sonnellement et vu souffrir les

nmiens des conditions qu’elles met-
“tent-en lumière. Puisse l’homme des
champs, seul dépositaire fidèle de la

tradition et des forces nationales,

“lez liredang le méme esprit de
pieux dévouement à la race qui me

les a fait écrire ! S’il m'arrive par-
“fois d’ävoir l'air de m’amuser, honni
soit ‘qui mal y pense : À quoi ser-
virait d’être de sang français ?

0. A,

vert de taies en dentelle ou d’une

noeud de ruban. La pièce n’étant

pas très grande, deux des garçon:

s'assirent de travers sur une mar-
Lo 4 à cd

che par où l'on descendait à la cui-

sine, les deux autres à côté, dans

Je bas d'un e=zcalier qui s~mblait

conduire au grenier. Les hommes

“allumèrent” et mirent leurs glan-

‘des salivaires en action, la conver-
sation devint bientôt très animée.

M. Lachance faisait le procès des

hommes “de profession” en général,

‘particuliérement des avocats, émet-

tait des doutes sur la véracité des

gens de plume, plaidait pour une

représentation plus équitable des

terriens dans les parlements. Les

in de lz cour, indi- fils critiquaient très sensément les
que l'habitant venait de se lacunes de l’enseignement agricole,|

Madame Lachance fit allusion aux

scandales fréquents donnés dans les

campagnes par les gens des villes.

Là-dessus elle en vient à parler, non

sans amertune. de la dépopulation

des campagnes par J’émigration des

jeunes gens: “Tenez, dit-elle, en

|

taud.” (2)

| Elle avait jeté cela tout d’une

haleine, d'un seu! paquet. Fl'e

souffla un instant, puis, s’adressant

maintenant à ses parents : “Vous

voulez savoir ce qui me dégoute de

la maison ! Eh bien ! c’est ça !” Et

du doigt elle montrait une large et

gluante flague de salive, formée de

quatre jets différents que les qua-

tre frères, voulant respecter la

propreté immaculée de la “salle”,

avaient, pendant deux heures, diri-

gés vers le même point de la cui-

isine, consciencieusement.

| — Ces jeunes demoiselles — fit

pour tout commentaire M. Pacôme

Lachance, maire de Saint-Exéphon-

que ça lit le. feuilleton du “Soleil”,

n’y a plus de moyen d’en venir à
bout,

OLIVAR ASSELIN,

(Du Bulletin de la Ferme).

 

(2) A la campagne comme à la

se, depuis que ça été ‘au couventet,

Un verre d’eau, Ne donnons pas le

mauvais exemple à Pataud ! O. A.

PROPORTION
 

Deux Juifs se rencontrent.

—Dis donc, Lévy, tu as une
magnifique pelisse. Elle coûte
au moins 6.000 francs. Tes
affaires sont donc prospères?

—Oui, ça va, répond mo-
destement Lévy.

—Qu'est-ce
donc?

—Je fabrique des pâtés de
lièvre.

—Mais ça coûte cher, le liè-
vre. Commentfais-tu pour ga-
gener tant d'argent?
—Oh! il n’y a pas que du

lièvre dans mes pâtés. J’y
mets aussi du cheval.
—Ah! Je comprends.
—Non, Meyer, ce n’est p..

ce que tu crois, je suis honnê-
te; je mets moitié lièvre, moi-

que tu fais

 tié cheval; un lièvre, un che-
ville, la femme est d’instinet plus val.
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(Prix 75 sous — Franco 85 sous)

Prime jeunesse,
Ramuntcho.
Mme Chrysanthème.
Mon frère Yves,
Pêcheur d’Islande.
Le Coeur et la Tête.
Le rêve d’Antoinette.
Le fiancé inconnu.

MAUCLERE: Les Liens brisés.
PREVOST: La Paille dans l’Acier.
ROSTAND : Deux angoisses.
ROSNY: Le docteur Harambur.

“ L’Indomptée.
“ Le Roman d’un cycliste.

Marthe Maraquin.
THARAUD,J. et J. : Une Relève,

“ Marrakech ou les seigneurs de l’Atlas.
“ Rabat ou les Heures marocaines.

LOTI:

[Xa

LE MAIRE:

“

i

PRIME A TOUT ACHETEUR.
A tout acheteur de livres il sera offert gratuitement un

volume si l’achat se monte à un dollar ($1.00).
Cette offre gracieuse sera proportionnée au montant de

l’achat, c’est-à-dire que pour un achat de cinq dollars
($5.00) 5 volumes seront offerts; il n’y a pas de restriction.

N. B.—Ajoutez en plus pour le port, 10 sous pour cha-
que volume-prime.

Prix 75 cents; franco 85 cents,

Démon du Midi, 2 vol.
Le Roman des Quatre.
Coeur pensif ne sait où il va.
Laurence Albani.
Drames de famille.
Un Drame dans le monde.
Terre promise.
Le Fantôme.
La Géôle.
L’Emigré.
Mensonges.
Un Coeur de femmie.

. Physiologie de l’amour moderne.
Le Divorce.
Un Crime d’amour.
Cosmopolis, 2 vol.
Sens de la mort.
Un homme d’affaires.
L’Ecuyère.
Les détours du. coeur.
La Chartreuse du Reposoir.
La Résurrection de la Chair.
La Chair et l’Esprit.
Le Fantôme de la rue Michel-Ange.
Les Yeux qui s’ouvrent.
Le Lac noir.
La Petite Mademoiselle.
Le Pays natal. .
Une Honnéte Femme.
Yamilé sous les cédres.
La croisée des chemins.
La Maison morte.
Un Jardin sur l’Oronte.
La Colline inspirée.
Du sang de la Vierge et de la moit.

BERAUD: Lazare,
BOULENGER: “Mais l’Art est difficile, 2 vol.
CAZIN ; L'Alouette de Pâques.
Correspondance entre Guillaume II
D'ALMERAS: La Femme amoureuse dans la vie et dans la

littérature, 4 vol, + -
DOMINIQUE: Notre-Dame de la Sagesse.
GOURDON: A l’Américaine.
GRACIAN : L'Homme de Cour.
HEMON: Maria Chapdelaine.

“ Colin-Maillard.
La Belle que voilà.

HARDT : La première traversée du Sahara en a.tomobile.
JALOUX : Les Amours perdus,

“« Le reste est silence,
Les profondeurs de la mer.

BOURGET:

BARRES. . 7
“ ET

sq.
“ -
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BONNES RAISONS —Et pourquoi, continue

On demande à un vieux|!interlocuteur, quand vous
rabbin: priez dans la synagogue,

criez-vous si fort?
—Parce que notre Dieu esi

beaucoup plus vieux que le
vôtre ; et il est sourd,
—Ët pourquoi maricz-vous

si tôt vos filles?
—Parce qu'autrefois il y en

avait une qui restait vieilla
fille! et depuis il est tombé

—Comment se fait-il que
chez vous, les Juifs, les morts
sont ensevelis quelques heu-
res après le décès? Pourquoi
cette hâte?

| ==Voyez-vous, dit la rab-
bin, les Juifs sont st malheu-
reux sur cette terre qu'on les
enaevelit le plus vite possible,
dana l’espoir qu’ila seront plus
heureux dans l’autre monde.
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et Nicolas II, 1894-1914.
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Lh VIP POLITIQUE INTERNATIONALE

CORANSATION ACTUELLE
DFLA SOCETE DES NATIONS

DEFINITION

Naguère la définition que l’on donnait de la Société des,
ations était plus ou moins vague. On désignait sous cette:
, vePation l'ensemble des Etats civilisés ayant des relations
riplomatiques.

Aujourd’hui, les mots “Société des Nations’ ont un sens

technique plus précis. Il visent l’ensemble des Etats ayant
adhéré au PACTE DE PARIS en vue d’assurer la paix sur la

Le ‘‘Pacte de Paris’ est un document délibéré au début
de 1919 dans l’Hôtel Crillon, place de la Concorde, qu’occu-
paient les représentants des Etats--Unis. Le projet définitif
Au pacte a été adopté à l’unanimité, le 28 avril 1919. C’est {Me
» “Covenant” ou Pacte que chacun des Traités réédite pure-
nent et simplement. C’est ainsi que le Pacte figure en tête  " ‘Traité de Versailles” du 28 juin 1919 (promulgué en |
 ance par décret du 10 janvier 1920 et publié au ‘Journal
‘Ticiel” du 11 janvier 1920). On le trouve aussi en tête des,

j'raîtés de “Saint-Germain” (Autriche) et de “Sèvres” (Tur-,
, ‘ie-Bulgarie). |

LE ROLE DE M. WILSON |
Le 25 janvier 1919, M. Wilson fait à la Commission qui

tient à l’Hôtel Crillon la déclaration suivante:
‘Les Etats-Unis sont acquis à la Société des Nations; ils

ont pour elle une ferveur véritable et très profonde. Il me
semble que la Société des Nations doit être un organisme vi-
vant, un organisme fonctionnant perpétuellement; la Société
des Nations doit être l’oeil des peuples. Nous la concevons
comme la clef de voûte de tout le programme.”

L’autorité du Président Wilson est apprécié de la ma-
nière suivante par M. de la Pradelle dans son cours à la Fa-
culté de Droit de Paris: ;

“Ceux qui ont pu le voir dans cette circonstance, parmi
les hommes d’Etat de premier ordre, n’ont pas eu l’impres-
sion qu’il fût inférieur à aucun d’eux, non pas seulement
comme culture générale, où il était incomparable, mais
même commefinesse ; et son autorité ne le cédait, dans cette
réunion, à aucune autre; aucune personnalité dans cette ré-
union ne l’a jamais éclipsé.”

Voilà l’auteur principal du pacte. Voyons l’oeuvre.
On peut. semble-t-il, examiner l’organisation actuelle

de la Société des Nations dans le cadre suivant:
A—Nature juridique et composition de la Société des

Nations. :
B) Nature et fonctionnement.
C) But, objet et attributions.
D) Sanctions. Voies d’exécution dont dispose :a Société

des Nations.
FE) Activité de la Société des Nations. Principales affai-

res traitées par elle.

A- -NÂTURE JURIDIQUE ET COMPOSITION DE LA

SOCIETE DES NATIONS.

—Mature juridique de la Société des Nations. — En
IMR "a Société des Nations avait été proposée au

x ce ‘sages du Président Wilson comme devant
- ‘super-Etat”, c’est-à-dire un organisme su-
’ et aux ‘‘Parlements” nationaux; elle au-
ment, pour les peuples, une phase absolu-

“Île d’une ‘‘démocratie universelle” organi-
i. la “paix” et la “justice sociale”.

‘al. La réalisation est tout autre.
‘es Nations n’est pas un super-Etat, Un or-

» cc!"  e. Ses organes essentiels (Conseils et Assem-
4 Has un superparlement ou Parldment de I’hu-

, DH +" vmblement, ils ne sont que des organes diplo-
. ++ on. les membres sont, en fait, les délégués choisis
‘:,uvernements à la façon dont sont nommés ambas-

Cops
Les professeurs de droit voient dans la Société des Na-

:3 une #ssociation d’Etats, à pouvoirs et attributions jus-
ici -inconnus. Essentiellement, c’est une libre association

Etats, conclue sur la base d’engagements contractuels* en-
ire Etats souverains, en vue de certains résultats correspon-
dant à leurs intérêts communs.

I. — Composition de la Société des Nations. — Elle
comprend: (Art. 1)

lo. Les nations ou membres originaires c’est-à-dire :
a) les membres signataires; b) les membres invités (bons
neutres).

20. Les nations demandent leur admission et qui doi-
vent, pour être admises, remplir les conditions suivantes :
“cceptation par !es 2-3 de l’Assemblée; Libre gouverne-
‘ent; Garanties effectives; Acceptation du règlement de la
viété des Nations.

En fait, sont restés en dehors de la Société des Nations
ncipalement: la Russie parce que sous un régime de dic-
"ire: l'Allemagne en raison de sa mauvaise volonté à exé-
wor les engagements pris; les Etats-Unis, par refus de rati-
“er le Tarité de Versailles en raison surtout des obligations
«ontennes dans l'art. 10.

Actuellement la Société des Nations comprend 52 Etats
représentant une population de 1,450,000,000 hommes, c’est-
a-uire les 4-5 du monde.

B. — ORGANES ET FONCTIONNEMENT DE LA
SOCIETE DES NATIONS

Aux termes de l’art. 2 du Pacte, l’action de la Société
s'exerce par une Assemblée et par un Conseil assisté d’un
secrétariat permanent.

En réalité 4 organes, 4 institutions régissent la Société
ies Nations, savoir:

lo. Le Conseil; 20. L'Assemblée générale, organes dé-
ibérants et aussi organes d’exécution; 30. Le Secrétariat gé-
néral, organe de préparation; 40. La Cour permanente de
Justice Internationale, organe de juridiction.

4

10. et 20. Conseil et Assemblée. — Le Conseil qui conte-
st À l'origine 9 Etats (art. 4) en compte aujourd’hui 10 par

« \e l'abstention des Etats-Unis. Ils se répartissent ainsi:
“innents (Empire britannique, France, Italie, Japon);

- permanents désignés par l’Assemblée (Belgique, Bré-
line, Espagne, Suisse, Uruguay).
t'etie composition du Conseil marque la prépondérance

1- grandes puissances. Cependant une hégémonie des gran-
ja puissances n’est pas à craindre pour les raisons suivan-

-

a} L'unanimité est nécessaire (sauf pour les questions
‘« procédure).

y) Tout Etat intéressé dans un différend peut deman-
der qu'il soit soumis à l’Assemblée, et la majorité de l’As-
-emblée est alors nécessaire (Art. 15, alinéa dernier).

c) Tout Etat intéressé à une question siège au Conseil
: our l'examen de cette question avec les mêmes droits qu’un
membre du Conseil (art. 4, al. 5). Ainsi, par exemple, dans
in 24e session à Genève (avril 1923) siégeaient, outre les 10
représentants des Etats membres du Conseil, 12 représen-
‘ants d'Etats intéressés aux questions traitées.

1e Conseil a tenu depuis sa fondation 27 sessions.
Au sein de l’Assemblée, il y a égalité des nations, gran-

das Où petites, puissantes ou faibles.
Une voix par nation, quel que soit le nombre des repré-

iuntants (art. 3).
Le Pacte laisse la liberté à chagqGe Etat pour la nomi-

nation de ses représentants. Une proposition de loi déposée
par Marc Sangnier tendait à faire nommer par le Parlement
tes représentants de la France.

La quatrième session de l’Assemblée a été tenue le 5
scotembre 1923 à Genève. D’après le règlement, l’Assemblée
ss réunit chaque année le premier lundi de septembre pour
¢naire A cinq semaines.

Le Conseil! et l’Assemblée n’ont pas entre eux des rap-
pros d'exéeutif à législatif. Ils peuvent l’un et l’autre pren-
«re des décisions. À cet égard on peut distinguer quatre ca-
roves d’attribations: 5

»)\ A‘vributions conjointes: Revision conjointes: Revi-
aion du Pacte. L'accord entre les deux organes est nécessai-
re (art. 20) (unagimité du Conseil et majorité de l’Assem-
ICC,

3) les att=buticns propres à l'Assemblées lo Admis-
sat os nouveaux mombres (art. 1, par. 2) ; 2q. Exgmen nou- ven «es traités et sitzation internationale (art. IE“.
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c) Attributions propres au Conseil: ce sont les plus nom-
breuses et les plus importantes. Citons: lo. changement du
siege de la Société (art. 7, par. 2); 20. préparation du plai
de réduction des armements (art. 8, par. 2) ; nomination des
commissions militaires permanentes; 30. questions de ‘“‘man-
dats”’ (nomination des commissions permanentes des man-
dats) 4o. règlement des différends entre Etats et questions
d’arbitrages; exécution des sentences arbitrales; exclusions.

En l’état actuel des choses, on peut done noter une vé-
ritable prépondérante du Conseil sur l’Assemblée. Le Conseil
est le “deus ex machina” de la Société des Nations; il a des
pouvoirs d’une application incessante. .

Il y a concurrence des attributions des deux organes pour
toute question rentrant dans la sphère d’activité de la So-
ciété et affectant la paix du monde. (Art. 3, parag. 3; art. 4).

C’est le régime de l’égalité entre les deux. Toutefois, si
le Conseil est saisi le premier, il a le droit de se dessaisir pour
porter le différend devant l’Assemblée.

Une des parties peut dessaisir le Conseil dans les 14
jours.

C’est là une conception très originale du Pacte. Assem-
blée et Conseil ne prennent des décisions conjointes que si un

; texte l’ordonne. Pour toutes les autres décisions, ils ont des
pouvoirs concurrents; d’où possibilité de conflits. Les déci-
sions de la Société des Nations sont prises tantôt par l’organe
de l’Assemblée, tantôt par l’organe du Conseil, sauf les cas
prévus.

On a senti la nécessité de régler les rapports entre les
deux organes. (Proposition Balfour en août 1923). M. Robert
Cecil déclare:

“L'évolution de la Société nous amènera certainement
à considérer de plus en plus le Conseil comme un pouvoir
exécutif.”

Il y a donc tendance à admettre la subordination du
Conseil à l’Assemblée qui serait l’organe essentiellement dé-
libérant, contrairement à l’esprit du Pacte.

30. Secrétariat général. — Il ressemble, au point de vue
administratif, à un ministère chargé’ d’assurer la liaison entre
les Etats membres. Il prépare et étudie toutes les questions à
discuter ou à résoudre par l’Assemblée ou le Conseil.

Il comprend 10 sections: sections politique et juridique;
sections des mandats, des questions sociales, des transits et
des communications; sections économique et financière, bu-
reaux internationaux, commissions administratives, commis-
sions des minorités; sections d'informations et d’hygiène.

4o. Cour permanente de justice. — Nous nous bornons à
la mentionner. La Cour possède un statut en date du 13 dé-
cembre 1920.

Les onze juges titulaires et les quatre juges suppléants
qui la composent furent élus, en Assemblée générale de la
Société, le 14 septembre 1921. La Cour a inauguré solennel-
lement ses travaux à La Haye, le 15 février 1922.

Depuis, elle a tenu trois sessions.

C. — BUT, OBJET ET ATTRIBUTIONS DE LA
SOCIETE DES NATIONS.

Les buts que se propose la Société des Nations sont de
deux ordres:

lo. Le premier est, sinon de supprimer, du moins d’évi-
ter le plus possible le fléau de la guerre par l’observation de
deux obligations souscrites par les Etats membres.

a) Obligation de faire enregistrer au Secrétariat de la
Société tout traité ou engagement quiserait conclu à l’avenir.
Cette première obligation tend à mettre fin à la diplomatie
secrète, source de défiance et de conflits;

b) Obligation de ne déclarer la guerre qu’après en avoir
référé au Conseil ou avoir eu recours à un arbitrage, et sur-
tout obligation de ne recourir aux armes qu’après l’expira-
tion d’un certain délai (trois mois après le rapport du Con-
seil ou la sentence des arbitres). Si un pareil moratoire eût
été observé à l’occasion du différend survenu entre la Serbie
et l’Autriche après l’attentat de Serajevo, la guerre de 1914-
1918 eût pu être évitée.

20. Le second des buts principaux de la Société est d’en-
gager les Etats a collaborer ensemble pour le bien de leurs
sujets, à assurer le développement du commerce internatio-
nal et de la civilisation.

Ce second but doit être atteint par l’emploi de divers
moyens dont les principaux sont: la création, à divers points
de vue particulièrement importants, d’une législation, sinon
commune, du moins s’inspirant de principes communs de ci-
vilisation, et par la création d’organismes internationaux
chargés de promouvoir cette législation et d’en contrôler
l’application. C’est le rôle des Offices internationaux, dont
certains existaient déjà avant le traité de Versailles et ont
été placés sous l’autorité de la Société, tel l’Office interna-
tional d'Hygiène, dont les autres ont été créés de toutes
pièces: Bureau international du Travail, Commission écono-
miqueet financière, Organisations des communications et du
transit.

Notons en passant que le Bureau international du Tra-
vail s’intéresse a notre effort et délegue un de ses représen-
tants à chacun de nos Congrès démocratiques internatio-
naux.

30. À côté de ces deux buts principaux, la Société des
Nalions s’est assigné la protection des minorités englobées,
pour des raisons d’ordre historique, géographique ou politi-
que, dans des Etats dont la constitution risque de heurter
leurs aspirations nationales ou religieuses. Les traités de
1919-1920, qui ont constitué les nouveaux Etats issus des
bouleversements de la grande guerre, tels que la Pologne, la
Tchécoslovaquie, ou assis sur de nouvelles bases territoriales
d’anciens Etats (Bulgarie, Autriche, Hongrie, Serbie, Grèce,
Roumanie), imposent à ces Etats le.respect de ces minorités
ethniques sous diverses formes, dont l’une est la répartition
proportionnelle scolaire qui assure à ces minorités une part
équitable dans les sommes prévues au budget-de l’Etat ou
des municipalités dans un but d’éducation.

40. Réparations de dettes interalliés, — Ces derniers
temps, un certain nombre d'hommes d’tat (M. Asquith en
Angleterre, M. Branting en Suède) ont songé à la faire in-
tervenir dans la solution du problème des réparations. Mais
on estime généralement que c’est là une question d’ordre po-
litique où l’intervention de la Société des Nations, tout en
émettant le voeu, dans sa troisième session, que le Conseil
apporte son attention constante au problème, a également
émis cette réserve que son intervention ne pourrait se pro-
duire qu’après une demande expresse des gouvernements
intéressés.

« Rappelons que le Congrès de Fribourg d’août 1923 a
exprimé le souhait que le problème des réparations soit dé-
féré sans délai à la Société des Nations élargie par l’admis-
sion de l’Allemagne dans son sein.

D. — SANCTIONS — VOIES D’EXECUTION DONT
DISPOSE LA SOCIETE DES NATIONS

Disons tout de suite que la Société des Nations n’a pas
de force de police à sa disposition. Son autorité est d’ordre
moral, jusque dans l’application des sanctions qu’elle pro-
pose. Elle n’a naturellement aucune autre force pour déci-
der, ni aucune force pour appliquer les sanctions encourues.

Sous cette réserve, elle dispose de moyens de contrainte
assez sérieux, qu’elle ne peut toutefois que proposer.

Par le seul fait qu’un des membres de la Société recourt
à la guerre sans avoir observé au préalable ses obligations,
(procédure d'arbitrage, moratoire de trois mois), la solida- 

rité internationale est mise en branle et cet Etat est consi-
déré comme ayant commis un acte de guerre contre tous les
autres membres de la Société. Une triple sanction est prévue:

a) Le ‘‘blocus économique” par rupture immédiate de
toutes les relations commerciales ou financières avec cet
Etat ou ses nationaux (boycottage) ;

b)la “coopération militaire” (action collective) contre
l’Etat en rupture de pacte; le Conseil doit recommander aux
divers gouvernements ir:téressés que leurs effectifs militaires
et navals contribuent à l’action commune;

c) enfin, le Conseil peut prononcer l’“exclusion de-la
Société” à l’encontre du monde coupable.

E. — ACTIVITE DE LA SOCIETE DES NATIONS

Rappelons sous ce titre les principales affaires traitées
par la Société des Nations depuis sa fondation.

D’une façon générale, la Société des Nations a exercé
son activité dans un grand nombre de sphères, où elle appa-
raît comme organe régulateur de la vie internationale. Ci-
tons l’enregistrement des traités et protocoles interna-
tionaux; les enquêtes en vue de la réduction des armements

de terre et de mer; l’administration des territoires neutra-
lisés du bassin de la Sarre et de la ville libre de Dantzig; les
études relatives à l’institution du régime international des
mandats, ainsi que du régime de protection des minorités
ethniques et confessionnelles; les conférences relatives à la
réglementation internationale du travail, à la réorganisa-
tion économique et financière de l’Europe, à la reconstruc-
tion financière de l’Autriche;; les mesures de protection in-
ternationale contre la traite des femmes et des enfants, con-

tre les déportations de femmes et enfants en Asie-Mineure,
contre la famine, le typhus, le trafic de l’opium, ete.

Plus spécialement la Société des Nations s’est trouvée
en présence de conflits internationaux. Les trois principaux
conflits internationaux dans lesquels elle ait eu à exercer une
intervention importante concernent: le territoire de Vilna
(conflit entre la Pologne et la Lithuanie) ; les îles d’Aland
conflit entre la Suède et la Finlande (; la Haute-Silésie (con-
flit entre la Pologne et l’Allemagne).

L’affaire de Vilna. — Un grave conflit existait entre
la Pologne et la Lithuanie au sujet de la souveraineté du ter-
ritoire de Vilna.

L'intervention du Conseil de la Société des Nations, sol-
licitée par la Pologne, eut pour heureux effet de conjurer le
recours à la force des armes, et de faire accepter, par les
deux Etats en litige, l’idée d’une solution par les seuls
moyens pacifiques.

Toutefois le projet d’accord, élaboré par la Société des
Nations et recommandé à l’acceptation amiable de la Polo-
gne et de la Lithuanie, auxquelles étaient demandés des sa-
crifices réciproques, ne fut accepté ni par l’une ni par l’autre
des deux puissances rivales; la commission de contrôle de la
Société des Nations se retira le 17 février 1922 du territoire

4 de Vilna, laissant la solution en suspens.
L'affaire des îles d’Aland. — Il s’agit d’un groupe de pe-

tites îles de la mer’ Baltique, géogtaphiquement équidistan-
tes de la Suède et de la Finlande, et politiquement dépendan-
tes de la Finlande. L’immense majorité des habitants se
montrait favorable au rattachement à la Suède, et celle-ci
réclamait un plébiscite qui aurait tranché la question. La
Finlande refusait d’entrer dans cette voie. On pouvait crain-
dre un conflit armé. La Grande-Bretagne déféra le litige au
Conseil de la Société des Nations.

Après enquête d’une commission internationale de trois
membres, laquelle déposa son rapport en avril 1921, le Con-
seil décida que les îles d’Aland demeureraient soumises à la
souveraineté de la Finlande, moyennant certaines clauses de
désarmement, de neutralisation et d'autonomie.

Cette fois, la solution du Conseil fut respectée, et passa
dans les faits.

L'affaire de Haute-Silésie. — L'interprétation du plébis-
cite de Haute-Silésie donnait lieu à un grave différend poli-
tique entre l'Allemagne et la Pologne, sur l’exacte limite des
territoires miniers et industriels qui devaient être dévolus à
la souveraineté de l’une ou de l’autre nation.

Le Conseil de la Société des Nations examina les diffé-
rents aspects de la question litigieuse et aboutit à une “re-
commandation” précise et motivée qui traçait une ligne fron-
tière et réclamait l’adoption, par la Pologne et l’Allemagne,
d’un certain nombre de garanties exigées par l’intérêt com-
mun de la région minière et industrielle.

Adoptée par la Conférence des Ambassadeurs, organe
des puissances de l’Entente, la recommandation du Conseil
de la Société des Nations fut érigée en résolution exécutoire,
conformément à l’article 58 du traité de Versailles. C’est le
texte même de cette recommandation qui sert de règle aux
rapports mutuels de la Pologne et, de l’Allemagne en Haute-
ilésie.

C’est là un succès considérable pour la Société des Na-
tions.

CONCLUSION

Telle e-t 1a Société des Nations actuelle. Ainsi que l'a
noté Georges Hoog dans un numéro de ‘’l’Ame commune’
(1) il est un certain nombre de caractères que devrait ac-
quérir la Société des Nations actuelle pour devenir une So-
ciété des Nations véritable: universalité; caractère démocra-
tique; force armée; souveraineté. Ces caractères font défaut.
Cependant on ne peut nier que la Société des Nations cons-
titue dès à présent, et si imparfaite soit-elle, un instrument
de paix et de coopération. -

Telle que l’a instituée le Traité de Versailles, la So-
ciété des Nations marque une étape importante vers un sta-
tut juridique international.

Nous sommes sortis de la période anarchique pour en-
trer dans la période d’organisation.

Non seulement elle maintient entre les Etats un contact
direct et permanent, éminemment favorable aux solutions
pratiques, mais encore elle est pour eux, dès maintenant, un
précieux instrument de coopération, puisqu’elle est apte à
créer, pour chaque catégorie de problèmes, un organisme qui
jouera le rôle de médiateur entre les divers intérêts natio-
naux.

L'oeuvre déjà réalisée par la Société des Nations est loin
d’être négligeable. Et l’institution se consolide par le fait
même qu’elle dure.

En ce qui concerne la France plus particulièrement, le
Traité de Versailles a confié à la Société des Nations l’exé-
cution ou la garantie d’un certain nombre de clauses impor-
tantes pour notre pays (régime de la Sarre et de Dantzig;
investigation permanente des ressuorces militaires de l’Al-
lemagne: liberté du transit à travers le territoire allemand,
etc).

Joseph BETMALE.
(La “Démocratie”.)

(1) L’“Ame Commune” du 15 octobre 1923.

Inflammation d’intestins, M. Rro-

bert Eisenreich, d’Aurora, Ill. écrit:

“J’ai toujours souffert d’un esto-
mac faible - et derniefement d’une

Pierre je peux manger n’importe
quoj sans aucune sourrrance”. Ce
merveilleux remède pour l’estomac
n’est pas un article de pharmacie,
il est procuré directement par le

inflammation d’intestins aiguë. La|Dr. Peter Fahrney & Sons Co,
médecine n’y pouvait rien. Depuis12501 Washington Blvd… Chicago,
que j'ai pris du Novoro du Dr.;IlL.
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Par

LIBRE OPINION

MISE AU POINT

Dans la lettre de Cyrano, intitulée : ‘Devons-
nous saluer?” et publiée dans ‘La Presse”, il s’a-
git de savoir, au point de vue de certains ci-
toyens, si les catholiques doivent ou non saluer
la croix récemment érigée à la mémoiredes sol-
dats tués durant la grande guerre.

Si je n’étais le témoin épuisé et écoeuré de
tant de lâchetés politiques et autres de mes con-
citoyens de ce vieux Québec que j'aime malgré
tout, je briserais ma plume pour prendre un
fouet et appliquer un juste châtiment aux la-
ches.

Je n’en veux pas à Cyrano d’avoir colporté
cette nouvelle dans la métropole canadienne.
D'ailleurs, je connais intimement le chroniqueur
de “La Presse” dont les sentiments — le chro-
niqueur, pas ‘“La Presse’, — sont à la hauteur
d’une poignée d’épée. Malheureusement, ce
qu’il a écrit doit être vrai, car je n’oublierai ja-
mais une impression pénible, éprouvée à mon
retour avec le 22e bataillon, en 1919. Mon pre-

- mier cri à mes bons vieux amis fut pour deman-
der un monument aux martyrs. Ayant été ab-
sent pendant quatre ans, je n’étaisplus “a la
page”. Un vétéran du journalisme que je savais

 

 

avoir été partisan de la conscription, me
répondit “Mais voudrais-tu que le bal
“recommençât? N’en avons-nous pas eu assez
“de vitres et de machines brisées?” Mes confrè-
res de langue anglaise me dirent à peu près la
même chose. J’invoquai les déclarations de Sir
Wilfrid, au Monument National, en 1914, alors

. qu’il disait: “Si vous ne voulez vous battre pour
“l'Angleterre, battez-vous pour la France. Si
“vous ne voulez vous battre pour la France,
“battez-vous pour vous-mémes...”” Non, rien a
faire! D'ailleurs, me fit ®bserver un homme
pratique: “Qui souscriraft?”

J’arrivai chez moi: une des plus belles pa-
roisses juchées sur les bords du Saint-Laurent.
Sans forfanterie, je dirai que mon premier geste
fut d’aller à l’église pour remercier Dieu d’être
revenu. Je constatai des améliorations sur le
terrain de l’église, entre autres une fontaine
portant l’affiche: “FONTAINE DES CONS-
CRITS” — “Reconnaissance au Très Sacré-
Coeur de Jésus”. Je savais qu’il n’était venu de
chez moi qu’une poignée de conscrits qui, d’ail-
leurs, ne firent la guerre qu’en Angleterre. J’ex-
primai ma surprise, à cause de la richesse du
cadeau. ‘Mais, me dit-on, il s’agit d’un don des
conscrits qui ont réussi à cacher leur valeur
au fond des cabanes à sucre.” :

Plus tard, j’appris que la tante d’un pauvre
bougre de chez nous, soldat volontaire, avait
commandé une messe de ‘“Requiem”’ pour le re-
pos de l’Âme d’un des héros de Courcelette.
Dans mon village, tous les vieux et les vieilles
assistent à la messe chaque matin; mais cette
fois-là, comme il s’agissait d’un soldat, l’église
était vide.

Je pourrais multiplier les exemples, mais à
quoi bon! “Che volate”, comme disait l’autre
Jour, Mussolini. ’

“DEVONS-NOUS SALUER LA CROIX?”
_, J'ai toujours salué une croix, mais s’il ya
des catholiques qui ont des serupules parce que
cette cro:x a été érigée à la mémoire des soldats
tués au champ d’honneur, qu’ils passent outre:
ils ne sonŸ pas dignes de saluer ni cette croix,
ni les autres. Qu'ils saluent plutôt les ‘fontaines
de conscrits”. Les morts, j'en suis sûr, aimeront
mieux cela.

E. E. CINQ-MARS.

 

 

 

    
JE M. Perron “se sentait comme une fille de seize

ans! Lak. Gab,mseu me
+ = »

Mais au banquet d’Athanase, cette enfant de seize
ans, déguisée en Léonyde, brillait par son absence.

- x x x

Walter Reed trouvait que M, Taschereau parlait
comme un enfant. :

x XX x * + {1 0dy
Walter pensait-il à un enfant de seize ans? :

XOX *% fo

.. les affaires. sont tellement bonnes depuis le hou-
veau’ budget que l’on doit recourir à la méthode de
Coué pour s’en persuader

*

Les intéressantes peuplades des Iles de la Madeleine
qui ont élu M, Caron ne sont pas oubliées par le Ré-
gime ...... CHE ste Paix

Kok x Capes
Puisque le poète Alphonse Desilets, B.S.A., va

y donner des cours d’économie rurale et domestique, de
grande culture et même d’horticulture potagère .

x x x

M. Caron est bien gentil.
x x

  

   

*
MM. Taschereau et Galipeault ont résolu de se faire

mille mamours sur les planches de “‘hustings’, quitte à
se bouffer le nez dans les coulisses, pendant les en-
tractes. Lars

OUR XX VI
Joyeuse nouvelle. Le “Soleil” nous apprend que.

“L’honorable M. L.-A. Taschereau a accepté l’invi-
tation d’assister. à une grande réunion politique dans
Témiscouata, un comté que l’opposition lui à enlevé aux
dernières élections provinciales. L'infidélité de cette
vieille forteresse libérale n’a pas empêché le gouverne-
ment de lui continuer ses‘ bienfaits, puisque la réunion
sera précédée de la bénédiction d’un pont payé en partie
par le trésor provincial. a Le

Evidemment le régime espère bien que ta construe
tion de ce pont ramènera ‘la garnisonde la vieille forte-
resse dans le bon chemin: Autrement dit: Vous n'avez
pas voté pour nous, çà ne fait rien. Voici un pont ,tâ-
chez de vous en souvenir,

Morale: Si vous voulez avoir un pont, votez contre
le régime Taschereau. oi

OX UK KT PUY
Saviez-vous que Léonyde se *sentait comme une

fille de quinze ans”? €
. x x x

L’organe libérâtre de Québec cite avec complaisance
cette phrase d’un journal de l’Ontario:

“Les hommes qui ont donné leur temps, consacré
leur énergie et leurs talents aux affafres du Canada
n’ont pas reçu en retour de leurs efforts la confiance et
le respect qui auraient dû être la juste récompense de
ces efforts.”

Peut-être bien. Mais à plus forte raison les hom-
mes qui ont donné leur temps, consacré leur énergie et
leurs talents à s’enrichir tout en faisant mine de s’oc-
cuper des affaires du pays ne reçoivent-lls pas, en retour
de leurs nobles efforts, la confiance et le respect qu’ils
n'ont jamais méfités. Et c’est justice.

Co x x x

La preuve qu’il n’y aura pas d'élections à l’automne,
c’est que le gouvernement jette de l'argent de tous les
côtéspour tâcher de faire p'aieir à tout le monde.

M. François-Xavier de Grand-Pré se montre parfai-
tement dégoûté de la campagne menée contre la Kom-
mission: ‘Tout le monde essaie de me faire du trouble
(sic) et pourtant je suis un bon garçon.”

GANT GAULT

‘Si F.-X. étaitplus jeune, il paraît qu’il aimerait à
administrer des coups de poing aux rédacteurs du MA-
N

TI + ¥ x x $

“La publication de cette feuille jaune (resic) de-
ait être interdite; son directeur devrait être pour-

ivi,” affirme F.-X, avec conviction.

F.-X., comme vous moug faites peur!
* x X

Ca vom ’

Oh!

Emmanuel a été payé pour avoir bavé sur M, Ih
then: le voilà. régistrateur. - «

 
 

L’INCOMPETENGE AGRICOLE

GASPILLEUX OU SANS GENE

 

Les quatre mots du sous-titre, sont d’un cul-
tivateur qui écrit en tribune libre, dans le ‘‘Bul-
letin des Agriculteurs’, organe des cultivateurs
de la province de Québec.

Oui gaspilleux et sans génie, ces politiciens
de chez nous qui dépensent un million et demi
de piastres par année, sans autres résultats pra-
tiques que de la réclame politique.

Depuis dix ans le gouvernement de Québec,
dépensait chaque année près d’un million, sous
prétexte d’aider l’agriculture; depuis cing ans,
il dépense plus d’un million et demie par an-
née, quels sont les résultats?

Si nous consultons les statistiques de la pro-
vince, nous constatons un état de choses vrai-
ment alarmant: nous rétrogradons dans pres-
que toutes les branches de l’agriculture.

Chaque acre de terre ensemencé rapporte
moins qu’il ne rapportait jadis et le rendement
dimînue d’année en année.

Ouvrons l’Annuaire Statistique de Québec
1923 (page 212 et suivantes) et examinons d’a-
près les tableaux les rendements par acre des
cinq dernières années, de 1918 4 1922 nclusive-
ment:

rendement moyen, en bolsseaux
1018 1919 192 1921 ‘ 1922

Blé .…………… 1725 16.75 17.00 15.25 16.75
Orge ve ae .… … 24.00 22.75 25.26 21.25 22.75
Pois … … … 15.60 15.00 17,00 14.75 14.26
Grains mélan-

g … … 27.00 27.00 29.26 24.00 26.75
Patates .. .. .. 147.00 181.50 185.60 16250 1837.25
Trèfle, en ton-

nes 1.50 1.50 1.26 0.95 1.35
Luzerne .. .. .. 2.25 2.35 2.40 220 1.60

Les superficies ensemencées ont aussi consi-
dérablement diminuées depuis cing ans, près
d’un million d’acres de moins, voici les chiffres
de l'Annuaire Statistique, page 216: en 1918—
8,201,362 acres ont été ensemencés; en 1922,
7,435,300 acres seulement et beaucoup moins
en 1923 et 1924, pour lesquelles années nous
n’avons pas les chiffres exacts sous les yeux.
En 1918 nous avions 1,163,865 vaches laitiè-

res dans la province, en 1922 il n’en reste plus
que 1,006,992, en 1924 nous sommes en bas du
million.
En 1918 nous avions 997,255 porcs, en 1922

ils sont réduits à 728,926, et ils ont diminué de-
puis ce temps.
En 1918 les vaches laitières de la province de

Québec étaient évaluées à $91,945,000.00, en
1922 leur valeur est tombée de plus de 50%,
soit $45,162,000.
En 1918 les revenus provenant des animaux

domestiques dans la province de Québec étaient
évalués à $40,862,000 tandis que ceux d’Onta-
rio étaient évalués à $68,916,000, soit 72%
pour Québec des revenus d’Ontario; en 1922
notre revenu n’est plus que de $18,325,000, tan-
dis que celui d’Ontario est de $35,468,000. Il
ne nous reste donc plus qu’environ 50% du re-
venu de la province voisine, pour nos animaux
domestiques.

Et nous pourrions continuer ainsi: les chiffres
sont là pour nous prouver que nous rétrogra-
dons. Nous n’avons d’ailleurs pas besoin de con-
sulter les statistiques, quelques voyages à tra-
vers nos campagnes peuvent facilement nous
convaincre que les millions dépensés par M. Ca-
ron, sous prétexte d’agriculture sont tout sim-
plement GASPILLESet dépensés SANS GENIE.

Il est temps queles cultivateurs prennent en-
fin leurs propres affaires en mains, c’est pour-
quoi nous félicitons très cordialement les orga-
nisateurs du. congrès agricole qui aura lieu à
Québès'les premier et deux octobre prochains.
Nous n’avons aucun doute que les cultivateurs

trouveront beaucoup plus facilement que le mi-
nistre de l’agriculture et que tous les ministres,
le ou les remèdes aux maux dont souffre notre
agriculture. LL.
Nous leur souhaitons plein succès, * ”:
PE A. L. GAREAU.
-_—

OPPOSITION ACTIVE ET VIGILANTE
; PES î “hey

Il convient de féliciter l’opposition|provin-
ciale de la belle activité dont elle fait preuve:
Les journaux quotidiens nous ont donné le ré-
sumé des magnifiques discours que le docteur
J. A. E. Beaudoin, député de Saint-Jacques et
M. Camilien Houde, député de Sainte-Marie,
viennent de prononcer devant les membres du
Club Cartier et ils nous annoncent que M. Ar-
thur Sauvé et ses collègues tiendront dimanche
une grande assemblée à Saint-Lin, dans le com-
té de l’Assomption. Il est à prévoir que d’autres
réunions auront lieu au cours de l’été et ainsi
l'opposition continuera sa belle politique de se
tenir en contact constant avec le peuple de cette
province, exposant son programme, dénonçant
les scandales et les abus de pouvoir durégime
actuel.

Il est bon aussi que nos ministres daignent
descendre vers la foule pour y constater le ma-
laise général que leur administration y a créé.
L’exode des nôtres se poursuit avec une con-

tinuité alarmante et tous les vrais patriotes re-
gretteront que le gouvernement ne prenne pas
des moyens énergiques pour l’enrayer. Il ne
suffit pas de se vanter sur les estrades et de crier
sonorement qu’on a tout fait pour les ouvriers
et les cultivateurs. Ce qui compte, ce sont les
actes. , cet ak
Que fait le régime Taschereau-Perron-Nicol

pour la classe ouvriére et la classe agricole,en
plus de les taxer, de les surtaxer, de les grever
d’impots onéreux, de les accabler d’obligations
de toutes sortes pour pouvoir à la fin de l’année
fiscale claironner un chimérique surplus? ;

L'hon. M. Taschereau ‘célèbre ‘ga prétendue
sympathie pour les travailleurs et il tente de la
démontrer par l’entrée de l’hon.! M. Lauréat
Lapierre dans son cabinet. Ce n’est pas notre
façon de voir. Cette nomination prouve plutôt
quele premier-ministre n’a pas confiance aux
ouvriers puisqu’il ne veut pas’confier à l’un des
leurs le ministère du Travail. Il ne faut pas ou-
blier, commel’a si bien dit le député de Sainte-
Marie, que M. Lapierre est “un ministre sans
portefeuille, sans ministère et sans travail”.
A chaque session, l'opposition demande au

gouvernementde confier le ministère du travail,
non pas à un avocat, mais au représentant,le
plus attitré de la classe ouvrière. Le gouverne-
ment fait la sourdeoreille et son chef est bien
mal avisé de venir prétendre maintenant qu’il a
quelque sollicitude pour la classe ouvrière.

; JUSTUS.

rer

L’historien de Rimouski aura maintenant le loisir
de compléter son dossier sur “Honoré Mercier, martyr

politique”. ENN Nee Td 33a

nis AK +X
:AR3

 

¥* XK x

“Ferons-nous des élections à l’automne? Allons-
nous plutôt nous cramponner au pouvoir?” Le cabinet
est indé-cis. -

x x x
Un journal du matin déclare que l’aon. M. Tasche-

reau a parlé au banquet David “with more than usual
fire”. Évidemment, il devait faire chaud dans la salle.

x 7

Mais tout cela n’empêche pas que M, Perron se
EM) “comme une fille de seize ans”.
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NOS LECTEURS NOUS ECRIVENT

UNE LETTRE DU JUGE CALIXTE LEBEUF

Batiscan, 18 juillet 1924.
M. Roger Maillet,

directeur du “MATIN”.
Mon cher M. Maillet,
Dans le “MATIN” du 12 juillet courant, vous

publiez un article intitulé: ‘Honoré Mercier,
martyr politique”, à la fin duquel vous me met-
tez dans la bouche les paroles suivantes: “M.
“Laurier, après avoir tué Mercier et Geoffrion,
‘“’par son attitude et son lâche abandon de ses
“amis, je ne savais pas quelle serait la plus pro-
“chaîne victime canadienne-française que M.
“Laurier ferait.”

Je pense qu’il est de mon devoir de vous prier
de vouloir bien dive dans votre plus prochain
numéro que je n’ai jamais dit ces paroles à qui
que ce soit, que je ne les ai jamais pensées et
queje ne les ai jamais entendu dire par qui que
ce soit.

Et vous ferez justice.
Croyez-moi,

Votre tout dévoué,
C. LeBEUF.
—

AUX LISTES! AUX LISTES!
Oppositionnistes, voyez dès maintenant

à la révision

 
  

 

La révision des listes provinciales a été spé-
cialement traitée à une réunion qui fut tenue
aux bureaux de l’Opposition provinciale. Plu-
sieurs ont exprimé leurs vues sur cette question
et tous ont déclaré que la révision des listes
électorales devait être faite de façon à rendre
pleine et entière justice à chacun des électeurs
de cette province.
MM.J. O. Renaud, Alfred Duranleau et Jos.

Dufresne, députés, ont particulièrement insisté
sur l'importance pour les oppositionnistes de
chacun des comtés de la province de s’oceuper
dès maintenant de la revision des listes élec-
torales. M. Renaud a fait remarquer que dans
le comté de Laval un grand nombre de ses amis
n’ont pu voter parce qu’ils n’étaient pas ins-
crits sur la liste. “Nous avons perdu, ajoute-t-il,
au moins dix mille votes aux derniéres élections.

 

voués. Ils devraient s’occuper immédiatement
de la révision dans chacune des concessions de
leurs paroisses. On se fie trop aux secrétaires
des municipalités. On les accuse ensuite, quand
ils ne sont pas coupables. Le secrétaire doit en-
registrer les noms qu’on lui donne et c’est tout.”

M. Sauvé se déclare en faveurde l’enregistre-
ment de tous ceux qui sont qualifiés, rouges
comme bleus. Un rouge et un bleu ont tous
deux le même droit de vote. Le chef de l’oppo-
sition ne veut pas de mesquinerie à ce sujet. “Si
un rouge, dit-il, veut voter contre moi, je ne
veux pas l’en empêcher en le privant de son
droit de vote.”
Une résolution a été adoptée engageant tous

les amis de la cause oppositionniste à s’occuper
dès maintenant et de façon active de la révision
deslistes électorales dans leurs paroisses.

     

 

Notre Service de Librairie
;Te :

Noslecteurs sont invités à profiter de
notre service de librairie dont l’annonce
paraît en page deux.

Si_vous voulez vous procurer quelques
ouvrages dont les titres ne paraissent point
dans notretableau, veuillez nous en infor-
mer: nousferons notre possible pour vous
les procurer à des conditions avantageuses.
MRS

Tout’acheteur a droit a un volume de
prime’ par dollar. ma
= Si, par exemple, vous achetez pour la
somme de cinq dollars, vous recevrez cinq
volumes en prime. Si vous achetez pour dix
dollars, vous recevrez dix volumes, etc.

Ces volumes de primes seront choisis par-
mi des ouvrages canadiens ou étrangers.
En plus des économies que vous réalise-

rez en achetant vos livres au “Service de
Librairie du MATIN”, vous recevrez donc
une prime absolument gratuite, UN PUR
CADEAU proportionné à l’importance de
votre achat. |

Qu’on en profite. 2
Faire tous chèques (payables au pair, à

Montréal) ou mandat au nom du “MATIN,
Service de Librairie”.

Le Directeur

du “Service de Librairie du MATIN”.

RAPPORT DE LA RECOLTE
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Vars Of>

La Banque de Montréal nous fait parvenir
renseignements suivants:

PROVINCES DES PRAIRIES

: District d’Edmonton. + De grosses pluies sont
tombées de Grande-Prairie à Lacombe et dans
la section est où les conditions sont encore dé-
favorables; la pluie n’a pas été abondante. —
District‘de Galgary: Engénéral ‘abondantes
plijes;exceptédans la section est où larécolte
sera moindre. — District de Lethbridge: Tem-
pérature'chaude et sèche jusqu’au 22. Depuis il
tombe continuellement de légères ondées. Les
conditions sont satisfaisantes dans le sud, le
nord et l’ouest excepté dans le nord-est et l’est,
spécialement dans le district de Medicine Hat.
— District de Saskatoon: La sécheresse continue
quoique quelgtes, averses locales durant les
delques derniers jours dans plusieurs’ parties
u' district. On ne s'attend maintenant qu’à une

petite récolte avec une diminution de fourrage
et semences dans quelques localités. —Diatrict
de Regina: De la pluie dans la plupart des dis-
tricts durantla semaine dernidreet la récolte
est moyenne au sudide-la ligne principale du
“Canadian Pacific”"— District de Winnipeg:
Les conditions sontfavorables. La pluie est tom-
bée en abondance pendant la semainederniére.
Le blé est levé et mûrit. La paille est courte.
Lesconditions du gros grain sont satisfaisantes,
On n’annonce pas jusqu’à ce jour de rouille

les

humide continue aiderait à son développement.

PROVINCE DE QUEBEC

Les conditions sont satisfaisantes et on pré-
voit que la récolte en général atteindra la moy-
enne, les pluies tombées récemment y ayant
beaucoup aidé. En général le grain a ure belle
apparence. La moisson du foin a donné de bons
résultats. Les fruita'et pâturages sont en bon-
nes conditions . 

Nous avons dans chaque paroisse des amis dé-.

noire dans le Manitoba quoique une température |

voRIVENos0-
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LaVérité surl’Affaire Garneau’
(Suite)

UNE COMEDIE AU TRIBUNAL
 

; Après sa confession du 16 décembre 1920,

‘Duval retourne à Montréal sous la garde-du

détective Valade sans avoir été identifié à la

Citadelle. C’est à cette époque que les détecti-

ves trament la comédie de Binette pour couvrir

Duval et ses deux complices.

Le 25 décembre 1920, Geo. H. Rioux, est

chargé de la mise en scène. Il se rend à Sud-

bury, Ont., et 13 rencontre Arthur Langevin, un

ancien soldat du 22ième-bataillon, supposé être

en détention à la Citadelle en même temps que

Duval, Rioux fait un voyage des plus fructueux.

Dans cette même ville de Sudbury, Binette est

prisonnier à la ferme industrielle de cet endroit.

Deux jours après Rioux revient tout enchanté

de son voyage et déclare au chef Lorrain que

Duval est un maudit menteur, que Langevin lui

a dit qu’il était dans le “clink” avec lui le 22

juillet 1920. Malgré les protestations de Duval

qu’il dit bien la vérité, les détectives font mine
de ne pasle croire. C’est un complice chanceux
que ce Duval; malgré toutes les corroborations
de ses aveux, la police est réfractaire à la con-
viction. C’est inouï dans les annales criminelles.
Mais voilà que ça commence à sentir encore
plus mauvais. _.

Huit jours après avoir laissé Sudbury où il a
rencontré Langevin, Rioux est informé (du
moins pour la forme) qu’un nommé Binette
vient de faire des déclarations à un compa-
gnon, prisonnier avec lui disant qu’il avait as-
sisté au meurtre de Blanche Garneau et que
c’est un individu du nom de Palmer, alias Cole,
qui a tué la jeune fille. Binette à l’encontre de
Duval n’a aucune difficulté à se faire croire des
détectives; bien au contraire. Ce qu’il dit h’a ni
queue ni tête; il a mal appris sa leçon. D’un au-
tre côté, il faut bien qu’il en soit ainsi pour ne
pas jouer trop gros jeu avec les jurés. D’ail-
leurs Rioux se chargera avant le procès d’être
bien assuré de la preuve de son alibi, tout en
faisant semblant d’avoir l’air de le combattre.
“Le 22 juillet 1920, j'ai rencontré Palmer,

vers 9 h. 30 du soir au coin de la rue St-Joseph
et du Pont,” dit Binette. Il l’a donc rencontré et
vu avec Blanche Garneau après qu’elle a été
tuée. IT est en preuve à l’enquête du Coroner
qu’elle a été vue pour la dernière fois à 7 h. 20
p.m. (heure avancée) parlant avec deux hom-
mes, vis-à-vis le buisson où le corps a été trouvé
avec tous les vêtements portés ce jour-là par la
victime. Duval avait déclaré dans sa confession
qu’à 8 h. 30 elle était bien morte.

“Palmer a causé environ deux heures dans le
Parc Victoria avec Blanche Garneau, et ils se
sont assis à différents endroits, et lorsqu’il a
commencé à faire noir ils ont pris la voie du
tramway.” C’est en flagrante contradiction avec
les témoignages de Mademoiselle Idesmée Bou-
cher, l’amie intime de Blanche Garneau, celui
du gardien de la serre au parc, et celui du gar-
de-moteur Plamondon qui l’a vue le dernier la
journée du crime à 7 h. 20 p.m. Le récit du
meurtre même, tel que relaté par Binette est
quasi invraisemblable en regard des faits prou-
vés à l’enquête du coroner. D’après Binette le
crime se serait déroulé à l’endroit où le cadavre
fut trouvé, c’est-à-dire du côté de la rivière,
mais du côté des champs. Il ne dit rien au sujet
des marques de strangulation. Il ne reconnait
ni le portrait de la Victime, ni les vêtements. En
un mot tout est en désaccord avec la réalité, et
pour comble il a un alibi parfaitement établi.
Quant & Palmer il n’y a pas l’ombre d’un indice
pour l’incriminer,si cé n’est ce que Binette dit
à son sujet. - '

Cependant:les deux comédiens, car il faut
bien appelerles choses par leur nom, ont cons-
cience qu’ils jouent un rôle pour les besoins de
l’heure présente et ils ne s’inquiètent nullement
de leursort.*Auxassises, la couronne n’apporte
pas pluside preuve*contre eux qu’à l’enquête
préliminaire et ils sont tous deux acquittés. Les
détectives ont produit chez une faible partie de
la population l’effet qu’ils voulaient créer. Ils
ont-eu quelques succès: le Procureur-Général
lui-mêmes’y, est laissé prendre. Quelques per-
sonnes'croient encore à la culpabilité de Binette
et de Palmer. La nouvelle preuve les convain-
cra du contraire.

Mais il n’y a pas que les détectives qui veu-
lent faire avaler par le public l’affaire Binette.
Monsieur Lanctôt, ce fonctionnaire à la cons-
cience délicate, et si indispensable à la pro-
vince, déclare dans son témoignage sous ser-
ment à l’Enquête Royale qu'il est bien convain-
cu que Palmer et Binette ont commis le crime,
et que Duval n'a rien à faire là-dedans. Si c’é-
tait réellement sa conviction intime, (nos lec-
teurs verront plus tard ce qu’il faut penser de
cette déclaration) il serait grand temps que le
régime libéral débarrasse l’administration pro-
vinciale d’un tel incompétent pour ne pas dire
plus. Vraiment, il faut avoir peu de cervelle
dans la tête pour ajouter foi aux déclarations
de Binette, surtout pour quelqu’un qui est à
même d’étudier le dossier. Seulement, il ne man-
que pas de gens qui, pour des motifs cachés,
disent une chose tout en pensant le contraire.
Croire les déclarations stupides de Binette, sur-
tout quand elles viennent après celles de Duval
qui étaient déjà amplement corroborées, indé-
pendamment de la nouvelle preuve, c'est affi-
cher une incurie notoire. Le temps devait un
jour expliquer cette incurie apparente de Mon-
sieur Lanctôt. |

Aprèsl'acquittement aux assises, la comédie
se continue. Afin que lachose soit prise au sé-
rieux par le public un certain détective dépose
une plainte pour parjure contre Binette, et à ce
nouveau procès, il plaide coupable, et est con-
damné à cinq ans de pénitencier. Il importe peu
à Binettede purger cette sentence,il est habitué
à vivré en communauté. .
.‘Quant à-Rioux, ce'cynique farceur, l’arresta-
tionde Palmer et Binette lui valut une promo-
tion.Bur?la recommandation ‘de celui dontil
softibienles fins, Monsieur Charles Lanctôt,il
estnémmé chef des détectives pour le district de
Québet.Le détéctive Valade, pouravoir arrêté
I'in des'véritables coupables du meurtre de
Blanche Garneau, et de plus pour ne pas s'être
parjuré à’l’Engnête Royale se voit refuser le
moindre petit travail jour le compte du gou-
vernement provincial. était écrit que la justice
et la vérité devaient reprendre la ,place d’où
elles avaient été chassées. Patience,

SHERLOCK HOLMES.
(à suivre)

  
    

 

UNE TAPE À M. PERRON“à

 

Unde nos amis qui assistait au banquet Da-
vid nous rapporte que le président de la “‘jeu-
nesse libérale” aurait laissé échapper la phrase
suivante: “L’honorable Athanase David est le
seul ministre du district de Montréal en qui jai
confiance.”

Décidément la vendetta PerromeDavid dure
toujours. 

A COUPS DE CISEAUX
M. HERRIOT SE CORRIGE

li est peut-tire facheux que la rectification ar
tardé, Mais l'important c’est que des intentions qui
ont soulevé en France une émotion si vive ne soient
plus dans la pensée du chef du gouvernement et soient
sorties méme de son souvenir, C’est là une louable re-
traite

UN DEFENSEUR D'HERRIOT

Le Cabinet Herriot a un mois d’existene, et nous
en sommes au troisième incident diplomatique.

Une campagne de fausses nouvelles, alimentée par
de puissants personnages, tend à abattre le président
du Conseil, coupable de pratiquer, sous un régime re-
publicain, une politique républicaine

Notre ami Herriot est devant un perpétuel guet-
apens.

(L’Ere Nouvelle)

L’INFILTRATION YANKEE
Actuellement le Canada est litéralement fnondé de

magazines américains nous donnant des idées et opinions
américaines sur tous les événements du jour. Kt plus
que cela, dans nos magazines et Journaux canadiens,
on nous sert trop souvent des articles eft des nouvelles
de sources américaines. N’importe quelle trivialité, s’il
lui arrive de se passer à New-York, sera rapidement co-
piée par tous les journaux américains et ensuite re-
copiée par les journaux canadiens. Au point de vue
radio cette habitude nous a conduit à l’absorption sur
une grande échelle d’idées et d’idéaux américains,

(The Chronicle)
x k x

. L’INJURE D'UN PIED-PLAT
De quel ennui mortel ne serions-nous pas atteints

s'il nous fallait être condamnés sous prétexte de culture
littéraire, à n’entendre que les périodes ronflantes de
certains ministres et députés? L'écrivain du *Soleil”,
en critiquant la personne de M. Renaud comme il l’a
fait, ne s’attire pas la sympathie de la classe nombreuse
et intelligente à laquelle …Appartient Ie député de Lavai

(L'Homme Libre) —
x x x si

FOURBERIE
Il reste à dire que la fourberie du “Soleil” a peut-

être pour excuse le double-jeu de ses amis fédéraux.
Ce vote même de $500,000 pour Québec n’apparaît pas
encore comme un octroi au port de Québec. Nous ré-
pétons, pour la troisième fois, que, selon toute appa-

rence, ce subside est voté au département des Travaux
Publics pour être employé à Québec, mais pour des fins
encore non officiellement spécifiées, Si c’était un oc-
troi donné à la Commission du Havre pour commencer
modestement l’exécution de son vaste projet, le départe-
ment des Travaux Publics n’aurait rien à y voir, et ce
serait tant mieux pour Québec. Et dans cette façon
d’agir, éclate encore la ditfèrence de traitement que °
l'on nous fait. Les commissaires du Havre de Vancou-
ver ont eu directement leur octroi de 5 millions pour les
travaux du principal port canadien du FWacifique, et
les commissaires du Havre de Montréal ont eu à leur dis-
position un crédit de 7 millions pour la construction du
pont de Longueil. Mais il semble qu’on ait pris soin
de se montrer aussi mesquin à l’égard des commissaires
du Havre de Québec que parcimonieux pour notre ville,
car l’argent voté pour cette ville, selon toute vraisem-
blance, ne leur est pas confié.

Il y a, dans cete manière d’agir, autant d’hypocrisie
que de malhonnêteté dans les articles du “Soleil”.

(L’Evénement)

LE CRIME DE CHOUCROUTE ¢
M. Herriot manque de dignité!
Cela s’étale en grosses lettres sur deux colonnes

en tête d’un journal du Canada, rédigé en langue fran-
çaise. et qui s’intitule: “Le Droit”.

Herriot y est aceusé de deux crimes.
est dans le texte que’ voici: .

M. Edouard Herriot a donné à la presse, après les
élections de mai, une photographie qui le représente Ia
pipe a la bouche.

Le second crime de M. Herriot est que, apres avoir
travaillé jusqu’à onze heures du soir pour former son
cabinet, il emmenaït ceux qui étaient présents à une
brasserie près de la Bastille, à Paris, où il leur offrit
un souper à la choucroute. Le journaliste qui écrit ces
lignes n’est opposé ni à la pipe ni à la choucroute, mais
il voit là une question de goût.

Est-il besoin de dire que la photographie de M. Her-
riot avec sa pipe n’a pas été distribuée aux journaux
par lui et qu'il est invraisemblable que le maire de Lyon,
où l’on sait manger ,ait commandé une choucroute a
cette époque-ci de l’année?

Mais si vraiment les correspondants parisiens des
journaux du‘ Canada s’amusent à leur télégraphier des
sorneites de ce genre, c’est que les journaux du Canada
ont de l’argent à perdre.

Le mot

(“L’Oeuvre”” de Paris)
HOR

L’AMOUR DU PARTI LIBERATRE
M Doucet, député acadien conservateur, a demandé

l'autre jour à M. Low, ministre du Commerce et de
l'Industrie à Ottawa, de traduire en français une longua
liste de brochures et documents officiels publiés jus-
qu'ici en anglais. D'autre part, les députés libéraux, ca-
nadiens-français, n’ont pas prononcé une parole au sujet
de la position d’assistant-statisticien du Dominion, que
M. Low vient d’abolir et qui appartenait à l'un des nô-
tres, M. E .H St-Denis. ll y a à ceci une explications
c’est que M. Low est libéral, membre d’un parlement li-
béral, et tout ce qui est libéral est sacré,

(“Le Courrier de St-Hyacinthe")
HOUR OH

“SUS AU SENAT!*
“L'histoire se répète. Sir Wilfrid Laurier annonça

jadis qu’il réformerait le sénat, et une fois au pouvoir,
il se contenta d’y faire entrer ses meilleurs amis M.
King veut se trouver un cri d’élection: “A bas le Sénat!”
pour s’attirer la confiance de l’Ouest. Mais pourquoi
tout ce beau tapage. Est-ce parce que le Sénat, dans
l'exercice de ses droits, a empêché la dépense de $12,-
000,000 pour des embranchements de chemins de fer que
Sir Henry Thornton lui-même ne trouve pas essentiels;
est-ce parce qu’il a refusé dapprouver le bill des pen-
sions qui engageait l’avenir pour des montants énormes?
Le Sénat ne peut prendre l’intiative d’une politique d’é-
conomie; il ne contrôle pas les subsides; tout ce qu’il
peut, c’est de rejeter des mesures mauvaises ‘et impré-
voyantes. Cette tâche, il l’a accomplie noblement et le
peuple montrera aux prochaines élections qu'il lui ac-
corde sa confiance,”

( GAZETTE”)

À

POLITICIENS AVARIES }
Le Sénat n’est pas parfait, Dieu et les hommes

savent!
Laurier, son utilité; non seulement pour tirer les minis-
tères faibles des mauvais pas où les Jette le souct des
faveurs électorales, mais aussi pour apporter un <ontre-
poids aux passions et aux appétits dont la Chambre élec-
torale subit l’assaut direct Le mode de recrutement du
Sénat, tout avilissant qu’il est, n’a pas autant ravalé
notre Chambre haute qu’on pourrait le croire: tout com-
me le juchage sur le banc judiciaire de certains poli-

le

ticiens avariés n’a pas encore trop dégradé la magis-
trature.

(“Le DEVOIR) __

LES “ON DIT” DE LA KOMMISSIO
2 à

sur les

 

Noug demandons des informations précises
“on dit” suivants qui circulent un peu partout,

On dit: qu’il y a de grandes quan tés Ve vins de
messe en mauvais état, mais que rien, selon l'habitude, ne
sera perdu puisque ces liquides malades vont grossir les
flots de Tarragone et de vins canadiens,

æ + #
: Que les bouchons de certains ving populaires sau-

tent à qui mieux mieux par suite d’une trop grande fer-
mentation, x x x

1 que 400 caisses d’un gin soi-disant importé ont
été refusées parce que cette liqueur avait été fabriquée
avec de l’alcool de mélasss Ce n’était pourtant pas la
première fois que l’an senapercevait,

t qu'un commis a pris la poudre d’escampette en em:
portant avec lui les recettes d’une journée de l’un des
plus gros magasins de la Kommission, Ce commis est-il
allié de puissants personnages du trust des alcools?

…N y

: que certains whiskys écossais embouteillés par la
Kommission ont une saveur amère très prononcée; est-ce
parce que le whisky irlandaig coûte meilleur marché et
qu’il pourrait servir à faire des mélanges?

1 que M. Saunders (G, W.), comptable-en-chef, na
ne sera pas nommé commissaire, vu qu’il n’a pas les
influences politiques nécessaires,
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Mais enfin, il a sa valeur, et, comme disait M.


